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00.4MIS .... ION FIN.Al CIERE. 
===================== 

ll:,Q..jJii Q..~ _ui;Q.&uœmfi Q,~ traYâ:l.l. · ( ~emRre li44 l 
I. REFOR!~ DU CREDIT. 

----------~----------

tude sur la réforme du crédi ,en liaison avec les questions ci-ap!ès: 

BANQUES l)~~iiwl rassembler législation,statistiques,etc 
========2)lQformat~ou~ (à suivre2 bilans,opérations traitaes, etc. 

3) ~ Import nce et role des banques 
=--=-= Banéfices 

Ôle pendant la guerre 
apport avec la Uommission bancaire et la Banque Nat. 

Projet de réformes: dans le sens de la nationaàl
sation du orédit. 

OFFICE PAR S ATAUX =================== 
l)Dgoymen ijt~Qn: l fiche ou dossier yar organisme (atatisti

tiques, législation, bilans comparés) 
2)ln!grm~t1Q.Q~ (à suivre) 
3)Etudes Importance des offices et main-mise des banques 

====== Rôle pendant la guerre 
Projet de réformes; rôle qu'ils pourraient jouer dans 
la nationalisation du orédit. 

Banque Nationale. 

l)~QQYJiep~~t1Q.Q législation,statuts,statistiques, si~tions 
Banques d'émission étrangères (Banque d'Etat à osoou, 
Banque de France Reichbank, Federal eserve Board etc) 

2).lA:.Ql.mat1QQ§ (à suivre~ divers, situations hebdomadaires 
comparées etc ••.•• 

3)~~~~~~ ~le dp~nd~!!18 .la)guerre(en liaison avec la Banque 
..;.,miu ion 

Rôle depuis la guerre (en liaison avec les nouveaux 
arrêtés financiers) 

Projeta de réforme: réforme immédiate des statuts 
atio.nalisation. 

Banque d'Emisaio.n 
====~============ 

l)~QOwn~Qtit1QQ législation, situations, liste administrateurs 
2)Etu~~s Roàe pendant la guerre: évolution des situations, 

rôle des administrateurs 
collaboration économique 

Projet de liquidation. 

Bourses Informations sur opérations actuelles spéciales. 
======= 



II. PROBLE S ONET IRE 
------------------------

.. ON.NAIE 
:::;;====== 

l)~oownentati2D législation 
nouveaux arrêtés 

2) a - ituation onétaire au fur-et-à esure de ,son évo-
lution 

angera d'inflation et oom ent l'éviter 
•tudes des projets internationaux (Keynes, IDlite, 

sovétiqUBs et divers) 

CHA.liGE. 
====== l)Documentation et informations générales 

2)Etudes sur le système de échanges extérieurs en liaison avec 
le oontrôle et le monopole du co eroe extérieur 

III. SOCIE ES C PITALI TES. 
~-~--------------~--~~-----

ASSOCIATIO S 0 OPOLISTES. 
=========================== ( rusts, Roldi s) 

l)VQCMWÇQ~a ~QQ.relevé des rincipaux grou es (composition, 
ctivité,role,puis~ noe. 

r ifications en Belg. et à l'~tranger. 
esures prises à l'étr nger 

)lntor.mat~oos ( suivre) 
3 )Etudes ole politique av nt ~uerre (notamment contre sécurité 

======= colleotive) 

SSURANCES. 
===::z::=s:sa==== 

Rôle endant la guerr 
Profits et moyens d'action 
Projets de réformes: dans le sens de la tend no à la 

n ion isation. 

l)~~~~~...w.w~ législation, statistiques 
relations aveo les sociétés étr ngères (réassur) 

B)Info:tmatlogs à suivre 
3)Etudes Bénéfices 

====== Rôle pendant la guerre 
Placement des tonds 
Projet de réformes (V n Di voet, Truffaut) 

Prpjet di réforme, tendanc la nationalisation. 

=================== --
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( CO ™ISSION FINANCIERE 

========-============ 
... fümrua: t 2 ' ot Q..... 

A mon avis l s vhèr~Q'actiyit d'une commission financière 
comporte principalement le .. ques tions rel tives 1;1.u crédit, u la 
monn ie,au ch nge et eu - o g nis me s qui sont liés et int ' ress s 
à ces q~e tiens à s voir: 

Institut d' émis ~ ion (B nque N ~ionale,Banque à'Emiss ion) 
Instituts parastataux 
Banques. 
Bourses et agents de change. 

. 
Et nt donné le c r ctére des banques belges qui a côt é de leur 
activité bancaire sont eiUS .., i de .; holdings - on 1JCUt rat c her 

la question de o trusts ~our autant tou~efois que l' ~ tude de questio: 
qu'ils soulèvent ne r e lève p s d'une autre com is ion. 

Lci question des s s urances peut aus i être examinée par l~ com
mis. ion financière, cet e que s tion )r sente d'ailleurs un int rê~ 
tmut particulier puisque la question de la nationl;l.lisation de o GSdU 
rances dé jà posé e avant la guerre (pro·et Truff ux) et que les as
surances semblent arriver a un point tel que 1 na ion~lis tion ~r : 
senterai t des avantages ap~r 6ciubles même pour ceux qui en principe 
seraient le ~ plus advers ires des yro ets de n tionùlis ation. 

Pour me r ' sumer,~rus t et assurances-vie se b ~ ent un d Sp; rtement 
annexe (je ne dis. pas second ire) la question fin ncière pro~rement 
dite étant l'occup tien centrale. 

CQlb~hQr~1i.2.IL-~.Y~~ l'en em1: ce point rentre dans le problè e g ,n -
ral de l collaboration-dans ce d omaine un c · s tout particulier est 
celui de la Bc:mque d' .mis .... ion au su· et de l quell c il faudr · i t r ' u
nir toute 1 documenta tion possible. 

RQle dân __ l vie politigye dy p ys: il fauarait ~our c ci faire une 
é tude eu rôle joué ar les b nques jusqu'à pr ' sent - et au fur et a 
~esure des év~n ments s'eff orcer de relever les traces ae l'in erve1 
tion des banques. 

Pos ibilit' àe n tion ion: pro oser 1 n~eion lisation aes b· n• 
ques soulèverait d~ns les conditions ctuell es une op o iti6n ~lus 
que farouche .. is il s erait posoible e mener cd ~ gne et r ~ unir to, 
les arguments possibles pour limenter cet t e c mp ne,your obte ir 
des esures qui limier ient le ouvoir dee banques. L mocr ' tisa
tion ou nation Ls tion de la Banque Na~ion le .. ise au no in tif 
des titres. St tut des Bourses et Agents de Change - ion liBatio 
de cert· ins trusts not mment les services a'utilit ' publique - lec 
tricit surtout. 

Ces problèmes ne sou èveraient pas une op~o µ ition ~uss i forte 
et même seraient appuy's dans bien des milieux - ce sont des r or 
mes qui sont surle oint d'être mûrs et les circonst nces me ~ 
raissent f vorables. 

En cas a'accora sur les grandes li nes de ce yrogr m~e,il 
faut le ~1.J..ge et pour cela il f ut disposer de source ~ de docume 
t tion et de collaboi· urs c.ulif i és. 

~U~~g§_!lg_g_ç_.c~~u~~=-=t~1Qll: L~ cocument tion officielle publi'e (bul-

A en juger par le oiscours de 
S aak Lessine, la question 
serait plus avancée que je ne 
le croyais tout d'abord puis
u'il se serait déclaré d'accord 

pour 1 nationalisation du 
cr dit . 



- 2 -

letin d'information B.W. - recueil financièr - journaux fin rt
ciers - publications commission banc ire etc) 
document tion priv:e et uecrète: serait très.in ~resdante mais 
difficile à obtenir 

tous les renseignements seraient les bienvenus pour uut nt 
que· la source soi sûre; se m)fier des on ait. 

Collabor· ~fil!t.ê._- Pour laquestion des amsurances et. des trusts il 
fauàrait trouver des s ~ ci listes qui ne ~'occuperaient que de cela, 
r~uniraient la documentation, feraien une synthèse de la ques~ion. 

Pour les questions sp:cifiquement financières - il y a les 
questions permanentes. (les questions que je relev is plus h ut) 
et les problèmes journaliers (par exemple à l'heure actuelle,les 
mesures financières: opinions des diff1rents milieux - surces de 
fuites - voir si les difficult és r ~su tant des me~ures sont 'quita
blement midi réparties etc) 

Tous ces travaux - études - recherches doivent boutlr à la r -
dactioh d'un rapport. 

Le travail à fournir pour arriver à un r sulttit satisfaisant 
est très grand, il faudrait voir des col~abor teurs 
l/dans les diff 5retes entreprises - G nérale-B.blles_Kredietbank-

of f icea p r stotaux (moins in éress nts m· is uLiles qu na même) 
milieux boursière. 
2/des collabor teurs pour envisager les ques ions ·~nsemble e~ 
extr ire des divers oocuments les renseignements vraiment utiles. 



Il y a un conflit assez gr~ve entre Ministre et Gouver- 1 
neur au sujet des appointements. L~LM~ND me disait qu'il serait 
intéressant de publier dans le D.R. une liste des plus beaux fromages 
o: ficiels avec les appointements correspond nts . 
Je vois à première vue : Direction Banque ~ation le 

S.N.C.I. 
Banque Congo Belge 

probablement Commission Bancaire 
èt sans doute encore beaucoup d'autres. 
Peut-être Possèdes-tu déjà la documentation suffisante à ce sujet, 

que l'idée serait excellente et qu'il y aurait lieu de 
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Proposition de loi relative à la coordination de l'~ctivité, 
de l'organisa-';; ... on.e1.i des attributions de lu Banque Nat:Lona.le. 

REIECO 1 n° 5 - 19/10/37 

Propoposition de loi tenda11t à instituer une Comnüssion ch(;j.rgée 
d'é:aborer un proJet de modific&tionr aux lois organiques de la 
Banque Nationale de Belgique. 

RELECŒ.~, no 6 - 19/10/37 

Eropo=iticn d'enquête parlementaire sur le fonctioru1cment et les 
opérations de la Banque iationale de Belgique. 

RELEC 01.:, n ° 7 - 19 /10/3 7 

roJCSition de !oi ~endant à la mise en accusation d'~nciens 
ministres (emprunt Menselssohn). 

RELECQ - n° 229 - 21/4/37 

Proposition de loi réprimant certainti abus commis par les notaires. 
A. DEGEER - n° 106 - 0/2/~8 
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~- :!mnr,ATIOF EA'"' IOi ·iAL~ Dt..S 
Pï. O~LI~':'Afi~2S rn:; 13ELG!OTT}J 

;..; 23, Avenue du Longcharip 
Bl\TTJ.ELLES. 

' f 

... 

rl ruxelles le 4 DéceMbre !94! 

j,. onsieur le Directeur de l ~ Coci ét é 

Jj( • n 

l:'onsieur le J)irecteni·, 

1a qu.est ion t:'.nt;oisse.nt e, concernent les dob 1t enrs h;,r pot hé
c~ires qn' iJ. f~11t s nnver de lu ruine et de lt:! dépossession, feit 
P.ctuellenent couler beaucotip d'encre. 

L~ situetion de ln Plupnrt des débiteurs hypothéc~ires 
est trnGique: d'vne pnrt l u ldi sur les loyers (pour r.ut~nt qu• ils 
donnent leu1·s L 1nenbles en Iocl'.t ion) lenr ir1pose \ l' n .. ii Pbl e ou 
en .Justice de fortes rédüot ions de lo~,rers attei c-nt!nt les SO ou 
SQ~ ~ (pnrfois vlus), les Chrt r .-':es i'iscele~ ne font qv' Vê'.'Ç'·~ en1 e1· -
cert Aines sont t ripl ~ es - le; freie d'entretien so~t in~bord~bles; 
et n vec ces res s ources r~duites et ces cnnr::;es ~u .::rieni ées les 
débiteurs hypotèitfo L' ires doivent f e ire f~ce inté ,:rnler•ent :\ letirs 
obliee. t ions h~r11ot héc:-dres qui sont, po11r c ert e.ins, une ch1"rf e 
exuRérdnent lovrde. 

·'tUüe vi c ourcnse cenpc.gne de DTes se et d'opinion s 1 est 
feit Jour; ·en vue de faire vdict er des ;"Csures excep+ ionnelles 
de réduction et c.1.e dé l n is pour J es dr1bi t eurs hyvo+ hl5cc.ires. 

Corme vous le s ~vez s ~ns dovtc, notre r~dérPtio.1 est 
ennen ie dJcl ürt5e de toute loi d'excer)tion Pnssi bien en •:'.tit.:ce 
de loyers qn 1 e11 1011te c,.11tr·e nnt.ière Ô:J.r elle est d' Qvis r11i_ e li:: 
foi et l' êc ononie des c ont rnt s ne ~eut êt :re bris ôe :. f.'. nc1i_n ~1rix 
et elle ne voit DD S ponr quelle rnison une seule cJ r-: sse ùe li'. 
soci ét é ( soit les propriét:•ires soi1. les crêt:.nciers hypoth0cr: i.., 
res) suppo:ct · e:c ~it aeule le poids de l'cllèBer' ent que le 10 ·-:; isJn
tenr vel'-t nccorder dons les chor,:;es de cert-oins citoyens. 

Pous 2vons déj è;. def"'l i:>. ndé instt?vnent le l"etour :::iu c_;_:t oit 
conriun en toutes i'~ti~res contr~ct.uelles, rir:is l'on est c ~· .1 core 
pr~t \ l ésif6rer en f a veur des locat Pires dont la sitn~tion, dit
on, bien que C€ ne soit nuller1ent dénontré, nérite l n fevcl'I' lé
enle, et le ï19uvel i:: rrê't é 11er2i1 ecco;· :rK', ;né d'une r p1 re J.oi cini 
liniter~; it >. .3 on lJ. ;~ les int ércts hy])otht;C[ires toiit en Ctonne.nt 
de l e r 1Ies dôl iüs ::_1 011r 1' i::nort is se r,,er~t ùu cc.11i tel. 



I 
• 

8i réellement • n preuvait que d o nouvell es dispositions 
en l'.'.!at i 8re d .. e 14'yera a eraient née es sa ires , ~f'us propo s ens : 

r~) que les propriétaires reçoivent leurs loyers rle in~ 
tel~ que en i:rciit ie~ml'.!lun ils .<§taient fixés au I l Mai I94('1 f'!.vec 
effet rP.tr uactif au 18 Mai !940 pour le~ réducti ens qui ont dÛ 
êt r13 on~en.t ies par les moyenn q_ui vor,,t Rui 7re; 

z~~ 1ue la partie ~e l • yer ~our laquelle le Juge a dé
Cid# 1 1 ~ccor~er une rAducti on soit payée ~ar la c ~ llectivité 
t • ut enti~re ~e ~a~i~re que ie propriétaire ne soit pas seul à 

supp0rter le ~oids rie la rédu~tion rP.sultant ie la fa7eur du 
législa~eur. -

3°) que acit établie une Cai.!Jse .ie Compensation 1ui 
rPta bl irai t l' équil i t:re ries :prest ati :ms en vers a~t aux: propri é
tuires lui ont d~ c onsentir une réiuotion ie layera, le supplé
I!lent né3eaeaire pour arriver au loyer plein iepuia le I O M2i !940 

4°) ~ue ~ette Cnisse ie Comienaation soit al i mentée par 
un su~~lP.EeLt perçu en même temps ~ue l ' impôt coMplémentaire per
scnnel et qui 3erait insig~ifiant eu égari à la r_rias~e de la 001-
18<l t i 7i t ~ . 

~ous voPs prions ds nous iire , Monsieur le Directcur
1 si ~e~ pro;csitioLs 1ui cnt été ~inutieuse~ent , et eh détail 

ez_os~es au ~iniRt~re ie la JustiJe, rencontrent votre adhésion 
et ~aLa l'affir~ative ie nous airesaer une let ~e ~ue ncua puis
a icr_a exhi ~ er aux Minis ~res .3 or'lpét ent ~ pour que - e 3yst èl!le pré
~onis 6 J;uiaae aat isfaire t ou le r_rior.f .. e en ne :.e::rnnt personne . 
4tus fuison8 psreille demande à OQS -es organis~cR de pr~ts 
hyp.ottP.caires . 

Air.Mi lea lo~ataires pcurrnient continuer à jouir de 
leu:r s rét]_ucti cna sans l~ ric·ir..d.:re o:ppcsit ion, les propriétaires 
~ouiraiont ie ieurs revenu~ pleins et pourraient fn~iieMent fa i 
re fuce à leur~ ~èligntionR ccrtTnctées pcurtant en des temps 
! lus teureux, les cr0ancier~ typothécaires ne se verraient pas 
Menu0~A ~'uno 10i le r ~iuut i on eu ~e Moratoire . 

Lans uette attente, n ous vous prions de croire, Mcns i eur 
le ~ire~teur, à 1 ' 8ssurance ie nos sent i r_rients très distingués . 

Le Pré~ident Fédérnl, 



MEEUS,Laure:at . - ingéni ur, Bruxelles, 263, Avenue de Tervueren. 
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bel 0 e d o p~ role~ ( ... 13\irofin ) - 11 . l:h1.i..que 1 J,.,..;.v rs - Compa~io anversoise 
de par~ioip~tions finwicières et d 1 enuraprise~- Hydrofin , Oie financière 
d 1exploitavion hydro-électriqùe.- Creditul Ca.rbonifer, oc . fü.inièra . -
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J. ...1otricito u.e .tlosario - Tr · è1.. ~cl51iruga t)lectr.i.qua de S ... ratov .• - .... lectri
oii:..J dt:1 1 1 c aut - .:;,;.e du Congo Bo~gê.- PurfiJ;.i.r .- Cie !>.ri-\.Lne belg~ Llc,yd 
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au ~ssi.u de C~arleroi.--lêc tricit~ du Borinage- Electrici~~ dol ' S u de 
la Bvlgique- Brux loise du Gc..z- :Prs. Phanix- lorks- tit allurgiti du îI ine.ut-
Ch:11b11.a..."la 0 .nise&.u- Presle- r~rtsoen et BU,YSSe- 7ai turaria e~ .n. .1.Jr~ts de 
l1 Escu -Gra.r.d ag;asins dd .1. 1 Innov&.èion. 





UNIS POU AB RE 
Nous puplions ci-dessous 1m mani(e.çtf' d'une im1mrlm1u? rn11itol1• q11i n 1>11: ndo1111: por le Comité d'Entente du Parti Communiste et du Parti Socialiste lors de sa denw·re rr.1t11io11 "' qui Plait pub/i,> .fimultanhnent par e l'Humanité • et le • Populaire •• 
Ce dor·ument indique /ri d/>/1n11ination la plus 11etfr d1!s rleu.r pm·tis de tout 111eflr1· en wuvre pour saper radiralement la toute puissance des trusts et rzinsi de les empr:rJwr, une foi' pour toute, de nuire ii noire Jlfl!JS. auquel ils nnt fait lmlf rit: mal. Nul doute qu'il a susrité un grand n1thousiasme parmi /,.s r·ommwtistcs, les sorinli~tes et les masst!s /J())Jlliaires de notre département qui, plus que partout nilll'W'.~. ont pu se rendre r0111pff> de la rnalfaisanre et de la trahison des lrusts. 
Pour notre part noiu ronsùlérons que rc manifeste, 1•rnant apri-s celui ayant trait à !'i1puration r•t au c/1âlimenl de.'! trailres également adopté par nos deux parfis, apporte une contrilmtirm e.Tlrhnement positive dans la mnrrhe à l'unité tntnle rie la classe OUV1'lt~re. 
En effet, puisque nous, l<•s Partis Socinliste et Communisfr' sont d'armrd .mr des problèmes awsi rssentil'/s, que/.". pourraient bien 1:tre les ubstarles qui pourrnient enr01e nous emprf'/u•r d 'n /lr1· rn71id1-mt•nt uers ln rnnstitutirm d'un sPul .f'frrnul porti ouvrier r.ntional. 
/Jp mhue, pour .,, q111 rst r/1•r/1mis p1orhnùws, npli·.~ l'ndnpfion r/'1111 Il'! dor1mwnl, 1711'e.fl-rP 111i f>fJUrmil li1Pn 1•nr11!'1' 1wus euqulf'!œr de participer, sorin/iç/1•., t•t 1·om1111111isles ri /'N11/1nl'nfil)n ries /r,fr·s r1:1,u1.lirni11rç r111111 11111 ç sur ln l1n.rn tirs t/111111n1·11/s Nnhlis èll f'ômmun lourluw/ r,:11111·atin11 l'i lrs nnlio11n/i.Mtio11ç, rlu prnyrn111111l' d'at•/11111 t!11 c. N. n .. l'i d1• la /'f'{'()ll//(/i.H1lllff' 1ft.ç ;1ri11ripr.(f rie ln lnïriltl ? 

/ ,.1 !IJ:'r.Jn \' /JI' ,\'fJIU> /JI' PA/ITI COHl/l '.\'/STh' FJUNÇAIS. 

"/{ehâfissons, dans la Vicfoire, une France libre, généreuse ef puissanfe 
par la nationalisation immédiate des grandes banques 

la nationalisation rapide des principales sources de matières premières et d'énergie, 
des Industries-clés, des transports et des assurances, la confiscation des biens des trcitres 

~el est le mot a' orôre lctncé au peuple ae ;;rance par 

LE PARTI SOCIALISTE & LE PARTI COMMUNISTE 
d'accord pour une action immédiate, constructive et hardie 

Par ce mot rl'ord1·e, les d'!u.1· 1w1·ti.~ ttl111oif1111•11t de leur /i1klit•; au 1•r11(fi'IJ11111w 11111111111111111·11! nd1q1t1; fl. 15 Mars 1944 JHL1' LH CO.YS/;,'/ L ,\",I T/fJSAL DE LA RESJ,..,r/'. l.\'CE ni a rfrfll1111;, inn11i /('s « Me ures à a i uer dès la Libération" 1 
« 1:11tslaura wu une Vl'rl 111 c· i l'111m·111 ie en11111111111w· ' 

1/t1 la direction de l'économie ; 
•Le retour à la Nation des grands moyens de production monopolisés, fruit du travail commun. des source9 d'énergie, des ressources du sous·sol, des compagnies d'assurances et des grandes banques." 
Ainsi que: 
«La confiscation des biens des traitres et de.~ tm/il1um11.~ t/u marr/11; 11011" de tou.~ ks hie11.~ 1r111e111is. y rr1JJ1pris I<·.~ prwtiripatir11u1 acquises depuis l'annistire ... 1111w 1·011.~titu/1011 de 1~es prl1'tiripatin11s t'11 patrimoine national inaliénable. •1 

POURQUOI CES NATIONALISATIONS ? 
DïmpérieuRf'S rnisons imposent ceR trnnsformation~ qui 111' 

constituent nullement des réalisations socialistes et sont Reulenwnt 
des réformes de caractère démocratique indispcmmhleR pour hùtn 
la victoire et accroître l'effort de guerre de la France, pour m:surn 
l'indépendance et la liberté des FrnnçaiR, pour r('stituPr i::a plrim• 
\'aleur à l'idée de justice. 

Parmi les raisons morales """ nalio11alisalions, le P. C. 
· .('I Je P. S. rappellent que : 

t• Lei'! plut'! scandaleux <le!! b1\m"liceR prélcv1\i; Rur le lraHlil 
humain proviennent de l'exploitation dPs malièrl's pr1•mit'·rPR pnr 
des féodalités économiques dont l<'!! intfrP.ts Pgoïsh•R sont conlrairl'~ 
aux intérèts ùo la nation. Cc soul., l'n cfll'I., IPS lruslR qui, pnnr-

'-'Uh nnt lrur profil exrlusil, Rouvnnt nu délriml'nl clr la production, 
011l <'nl1mé Ir <lrwlopp1•mcnt érouomique <lr la ·France ; 

Quaul ù J't"xploilntion par diverses ~oriélés tle RrrviceR concédPs, 
11(·1'1'«snire" i'J lo11s . Pllt• a e11genùré les pirt"~ abm; : rouvcrture par 
11· ronl 1ih11:il1i.·. sou:< forme de !lubvrnlions, de déficits npparf'nts 
r•""'ullanl 8011\ 1"111, par <lrs jt"ux d'écriture. clrs l1éuélicrs réalisés 
par dt's filial1•:- tin 1·nnc<'"""ionnain•; multiplicalion ile ces ïiliales i 
in,·a1<ion, par h•s dirigranls des servicl's concédés, des conseils 
d'atlminislralion des trustr; fournir;i;purs, etc. ; 

2" Nom hn•ux !'out lrs dirigeants d<'s trn~ts qui ont lrouv(• dan« 
la rapitnlnlion dl' HMO l'orrusion d'une revanrhe sur la llépuhliqul' 
f'l !-Ill' J,. mondP tlu travail; ils SC !'Ont inslallt•s dans la cùllabo
raf i(lll. ùonl ils onl 1·clin\ de monstrueux profits ; ont servi l'en
nPrni el lrahi la pairie. 

IL FAUT DONC ABATTRE LA PUISSANCE DES TRUSTS ! 
Parmi les raisons économiques et politiques, li' P. S. 

cl l" P. C. notent que : 
t· Trusts et serYices concl'!dés oul arquiR ln maitrise rie la 

presse pourrie d'avant 1914 cl, par cllt", 011l t.nnjours lt"nlé de 
façonner l'opinion publique :'1 leur gr•~ : 

2• Faisant ùe la rorruplion un moyPn tir prt"8sion sur rf:tat, 
ils ont déhauché les dirigeanl:-1 des ministilrm; <jui. au lieu dl' lt'S 
contrôll'r, ont trouvé chez <'UX des rc;inérures. lnvers<'ment. rcrtains 
de ll'urs hommes se sont infiltrée:; dans 11'!1 m:;;t"mhlées et les ~ou 
verncments r.t ont ainsi pt"s1\ Rur ll's dfri!lioni; ile rf.:tat , 

'"39 Us se Ront insurgés contre les gonvcrnl'mPnts démorraliques. 
notamment en dérlenchanl, l'n H)2fi. la palli'JUI' finnnri/\rt", le «plé
biscite des porlcurs ile bons n, <'t en ,-·ass11m11t nu !-\Pnat, t"n 19:l7 
<>t en 19:!R 1le11 majorité" dl-riM1•s à b ·· · r rt"llc tin pny~ t"I ft 
rrnn•rs<'J' ln politiqul' voulue par li' f'nr dorai. 

Parmi les raisons techniques, lrs deux partis soulignent que>: 
t· 1>iseltl' C'l def'truction imposent un plan rigoureux oil les 

intér1'ts pnrticulil'rs ou nntin:.tlionaux R'eflarcnt devant lïntfrèl 
g{~11i'ral ; où par ronc:;{•quent. IP.s trusts, ritadellcs dïntfrêls égoïstes, 
souvent anlinnl ionaux. 11 'ont paR leur plaC'c ; 

2 Les roncurrPJH'<';; n1irn•us<'s 1lnns 1·rrlai11es branchc>s, la 
subor1linnlion. dans d'autres. h des inl(•rNs rnpilalisll';; élran1?ers ; 
ailleurs , Il' 110mhrl' t"xces..;i( olr molli'll's pr()()uils à trop hnut prix 
ou la routine protrgrr. par des hnrriÎ'rl'S cloua11ières hnu;:sant le 
coÎll de ln dl' ; lï111p.,1·tan1·r. <l1!s charµr"> de rapilal, des j<•lons de 
pri•sPUrl' el ln11lii·mt"8 d aùminirc;lrall'urs int1~rdisnnl toul<' }misse dt"s 
prix tic rnir~nt, do1w tout arcroissemenl d<'s déhoudu"~ inli"rien~c; 
commr. cks exporlalion~. ohli~en 1\ rrorgnnisl'r noir<' appareil 
J1ancair" 111i,; méthodes l'I nos usi111' "" dnnn:rnl tonie la rl'-<pnn
:;a hililt'• "' la 1- lion . 11011 plus aux h'lmmec; ries ln1sl~. 111ni~ 
nux dt'•l1>µ111··~ d1. 1l1"n\t g1··n1>r:il ri a11 mn111lr du 1 raYail. 



DE V ITABLES 
Le Parti Communiste et le Parti Socialiste déclarent solennel

lement que les nlltionalisatitms, telles que les conçoit le Parti 
Communiste, ou les !'ocialisations, telles que les a définies le l>arti 
Socialiste, ne doivPnt en aucun cas s'appliquer aux petile!I et 
moyennes entrepri~es. mais exclusivement aux monopoles de fait, 
aux trusts dont les dirigeants s'emploient i'.i. créer une équivoque 
propice au maintien de leurs scandaleux privilèges en faisant croire 
que les partisans de la nationlllisation veulent tout nationaUscr. 

Le Parti Socialiste et le Parti Communiste appl'!lcnt l'un 
socialisation, l'autre nationalisation, la transformation consistant à: 

t· Retirer la propriété d'une socirté ou d'une entreprise au 
capitalisme privé ; 

2• Retirer également ti. t:elui-ri toute part dans la gestion ; 
3° Assurer cette gestion par les délégués des travailleurs 

{ouvriers et emplotés), des techniciens et de l'intérêt général 
(ministères, conseils génfraux ou municipaux), sous le contrôle 
des élus de la nation ; 

4• Doter les sf'cteurs ainsi rrérs et l<'s rtaLli::;sements do chnque 
secteur d'une large aulonomi<' achni11istrat iYe, rotumnt·iale et 
technique ; 

NATIONALISAT s 
1 5° Indemniser les propriétaires expropriés (sauJ dans le Ca.s de 

confiscation pour trahison) équitablement, mais non abusivement, 
pnr le moyen de titres Yingers leur assurant, ainsi qu'à leurs 
enfflnts, dix ans après la mort du titulaire et jusqu'à leur majorité, 
le revenu moyen antérieur de leurs actions, sans remboursement 
en capilial. 

Les nationali8ations, tf'lles que c<'rtains les concevaient jadis 
penwnt, au contraire, comporter soit la participation à la gestion 
des capitalistes touchés par la nationalisation, soit une gestion 
bur<'aucratique par l'Etat, soit l'affermage total de l'exploitation 
au capital privé. L'inùemnité accordée, si elle est prévue en cas 
de rachat par des contrats en Rénéral léonins, est abusive et 
coni;titue souvent une cause d'enrichissement et d'accroissement 
de puissance pour les expropriés. 

Le Parti Socialiste et le Parti Communiste précisent donc 
qu'hostil<'s à de telles nntionnlisations, ils réclament de véritables 
trnm:formatiom allégeant les charges de la collectivitr, portant un 
coup à la puis~mnrr malfaisante des trusts, et étendant la démo
crntir aux lieux du travail. 

DOMAINE DES NATIONALISATIONS 
Il importe de nntionaliser d'abord le rri'·dit, il ln fttiR l1:11't"e llonllii•r<'8, minrs de fer et de bauxite, raffinage du pétro. 

qu'il oriente et féconde toutes les artivil(>f1, parre que les grandC's pro1Jurl ion du ri mrnt, transports terref1tres, maritimes et aérie. 
banques constituent le plus fortnidnhle ~tnt dans l'Etat, parre Pt, parmi les branrhes ile tranformation, sidérurgie, grosse cons-
qu'elles stérillisent une partie des possibilités de crr<lit rréées par truction mécanique et grande industl'ie chimique, doivent aussi 
le travail. être rapidement nationnlisr~s, sans que cela puisse donner lieu 

Les assurances doivent être ta):>idemcnt ntltionnlisées am:si, à des oprrntions brnéflciafrès pour des hommes dont les biens 
en raison du volume de leurs réserves, de l'immoralité des bénéfices dennient être souvent confisqut'-s pour cause de trahison. 
de certaines branches (notamment celle des accidrnl!-1 du traYnil), Ln nationafüation dans chaque branche ne portera que sur 
de la nécessité de fondre en un vaste senire de la Sécnrité les <'ntrepri~<'s principales. La ronrentration capitaliste est, en effet, 
sociale l'ensemble des dispositifs protégPant encore imparfaitement telle qu'en socialisant moim cle to 0;0 des usines - et parfoii1 
les travailleurs, aujourd'hui répartis entre les Caisses Nationales seulement une douzaine - on soumet au régime nouveau les deux 
des établissements publics et des entrcprif<es priYéPs. tiers de la muin-d'œuvre et de la production. Ainsi quatre groupes 

Dans le domaine industriel, la nationnfümtion de l'électricité cle producteurs d'électricité produisent les deux tiers de l'énergie 
fl'impose en première urgence, en raison du retnrd immense de la fran~ni~c, tandis que les 30.000 plus petites usines n'en produisent 
}<'rance qui, par habitant, conflomme quatre fois moins d'rlcrlricité q1w qnnlre pour cent. Nous ne nous prroccuporrs pas de celles-ci : 
que la Suisse et le Canadlt, alorR <JUP lf' Lien-Nre rie la famille la lWtilc• in<lui;trie, comme le p<'tit commerce, demeureront librt>s, 
croît nw 'usage qu'elle fRit cl · 'rn ri.ti i lDru .. ·~---==:.---.:.::::=:-==n==,;:..·- L · 11Lr~ 1111 plm1 ''"0t11Hnic1u t-nér ........ ---~--------_, 

LA CONFISCATION DES BIENS DES TRAITRES 
Le Parti Socialiste et le Parti Communh•te rrrlament la confis

cation pure et simple, donr sans indetnnitr , des hien;; ries traîtres. 
Ils y voient une mesure non rle vengeance, mais de justir.e, 

une exigence morale. Ces confisclltions ne sauraient pourtant rem
p accr les nationalisations pour deux raisons : 

t• Frappant les trnîtreR, elles restituent à ln collectivité des 
biens répartis au hasard des trahisons, sans considération d'impor
tance ni de spécialité. Par contre, la nationalisation permet de 
soustraire à lb. domination des trusts des secteurs autonomes 
homogènes et viables, comprenant l'ensemble des grandes exploi
tations d'une même spécialité ; 

20 Les dirigeants traîtres d'une entreprise peuvent n'en pas 
êl rc les propriétaires. 1.e Parti Socialiste et le Parti Communiste 
ne veulent pas rendre l'ensemble des actionnaires responsables 
des crimPs rie leurs tnnndntRires, qu'ils ont en général ignorés. 

C'est ainsi qu'ori compte plus d'un million de petits pol'teurs de 
titres d1' rompagnic d'élerlricitr. Il!; ne sauraient être spoliés, mrme 
si les dirigeauts de ln profession ont. trahi. Mais il est précisé que 
sont considérés comme trnîtres à ·la France tous les administrate. 
de sociétés qui, f'Oit par vénalité, soit par absence de civisme, o 
soit travaillé volontairement pour l'ennemi, soit accompli avec zèle 
les tâches pour lesquelles ils étaient requis. 

Ainsi, le Parti Socialiste et le Parti Communiste proclament 
que, si les birns personnels deR traîtres doivent être impitoyable
ment confisqués et devenir, comme le demande le C.N.R., un 
«patrimoine qational inaliénable», ce procédé n'assure pas le retour 
à la Nation des grands monopoles. C'est pourquoi la nationalisation, 
avec indemnité équitable, mais non abusive, est indispensable pour 
assurer ln constitution des grands secteurs autonomes qui feront 
la puissancf' matérielle et morale de la France rénovée. 

OSER ET AGIR VITE 
Le 11 arli Communiste et le Parti Socialiste invitent Io J:>OUple 

de France à exiger ces réformes sans délai. 
Prudents et réservés lors de ln libération, les trusts redressent 

la tète, rétablissent leur puissance, possèdent déjà quclquPs journaux, 
accroissent leur pression sur le gouYerncrnent, replacent leurs 
hommes aux postes de commande. 

Attendre. pour décider cle leur sort, Irs t•Iections à ln Consti
tuante. reviendrait ll leur laisser tout loisir pour se réorganiser. Ln 
bataille doit aujourd'hui être gagnée. Le 8ucrrs demain peut Nre 
compromis. 

IL FAUT OSER ET AGIR VITE. 

Il le faut, non seulement pour abattre les trusts, mais encore 
pour ranimer dans le pays cet élan populaire qui, toujours, conduisit 
nos armées à la victoire ; pour rendre à la France dans le monde 
son rôle traditionnel de semeuse d'idées généreuses. 

Le peuple de France, à l'appel du Parti Socialiste et du Parti 
Communiste, exigera que la victoire contre le fascisme extérieur soit 
prolongée à l'intérieur par la destruction des Bastilles capitafütes, 
sligrnatigécs il y a un an par Je Général de Gaulle qui, le 20 Avril 
t943, définissnit o un rrgime économique et social tel qu'aucun 
monopolC' et aucune coalition ne puiRsent peser sur l'Etat ni régil' 
le ~ort. dr~ individus 1>. 

TOUS UNIS, NOUS ABATTRONS LES TRUSTS 

lt Comité Central du parti Communi le Com' iredeur du Parti Socialiste. 



• 

IL FAUT RAJEUNIR L BANQUE ATIO , E. 

Fondée par Frére-Orban au milieu au siècle dernier, la B nque N~tionale n'a connu depuis lors que des réfor es de pen d'importance; f ut-11 s'étonner dès lors si elle offre un aspect res ectable certes par sa veillesse m is nullement adapté aux conditions odernes, ni surtout au rôle de tout premier pl n qu'elle est appelée à jouer dans la vie écono~ique du ys. 
Jusqu'à présent, laa banques va~t été appelée à jouer le rôle de caissier de l'Etat d'une part et celui de défenseur de la onnaie d ' au17re part • 
Par la réforme de 1939, on a voulu lui donner les moyens d'intervenir dans la fixation du taux de l'intêrêt par l"open market ces activités qui resteront siennes, viendront s'ajouter les activités dont fût chargée la B nque d'E iss ion par les Alle ands, s voir le clearing, c'est à dire le financement du commerce intermational. De plus, les alliés ont longuement discutés des projets de B que Internationale pour distribuer le crédit international, il semhle logique oue la Banque Hationale soit chargéede représenter les intérêts de l'Etat Belge dans oette org nisation nouvelle quelle que soit sa forille définitive. 

Un rapide cup d'oeil sur l'organisation actuelle ue la b nque, permettra de se rendre co pte de son caractère suranné et par certains aspects dangereux pour l'intérêt général. La direction journalière de la banque est as urée par le Comité de Direction co~posé du Gouverneur et de si& di~eoteurs. Le gouverneur est nommé par le roi et les six directeurs élue P.ar l'assemblée générale des actionnaires: nous verrons dans quelles conditions plus lois. 
Le Co ité de Direction actuel semble en principe assez indépendant vis à vis dea banques;. à part ..... onsieur Berger, représentant de la Kredietbank et dont le rôle à la Banque d'E ission devra être écl irci. ais il n'en fût p s de même d a le passé: trop souvent les direct teurs furent soit les délégués des banques, soit de politiciens veil is et à qui on fournissait un confortable fromage qu nd le ne permettait plus urte activité publique. Le Comité de Direction joue à la Banque le rôle de l'administrateur délégué des sociétés nonymes. Le rôle du Comaeil d'administr tion échoit au conseil de régence o composé du Co. ité de direction lus neuf régents élus ,Iar l' ssémhlée des actionnaires. . Trois de ces régents doivent être choiois sur une liste double présentée par les grands conseils consult tifs de l'Et t. c•~st pari les régents que nous retrouvons les représent nts des banques et surtout des trois princip les et inévitables - Génér le, Banque de Bruxelles et Kredie bank. Le collège des censeurs qui re •. plit les fonctions du collège des commi saires, se co pose de huit embres élus oom:.e les régents et en qui les banques sont générale ent bien représentées. L'Etat fait défendre ses intérêts r un co miss ire du gouverneent qui droit de regard sur toutes les o érationa. 

Voyons maintenant 1e rôle de l' s emblée génér le des actionnaires qui, en principe dêtient le pouvoir su rèr.e, puisqu'elle élit l'admin1str tion et qu'elle doit a prouver les bilans. 
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Cette as-em~lée est co os6e des otionn ires pos éd nt au ~oins 
30 actions: oes / otionnaires disposent en propre une voix pour 
30 ~itr s avec maximum de 5 voix et r procuration d•un maximum de 

1 5 tttres voix. 
ü ~our pouvoir donner procur tion, il f ut posséder soi-même 

30 aêtions our les ssemblé s ordinaires; pour es esemblées extra-
! ordin ires, ce mini un de ~o actions n'est ~as exigé is il faut os
lséàer quand âêlle 60 titr s u oins. 
1 Est-11 nécess ire de souligner 1 car otère anti-démocr tique de 
' ce systè .e co pliquélJ 
1 ·on seule ent,l c pit l nécessaire pour sâister à iw sse bl€e 
donne toute g rantie quant aux idées "bien ens ntea" de l'actionnai re 
ais oom 1 r tout on pourrait avoird essurprises, une assemblée 
st une c~ose .qui se pr p e suivant un eystè qui a fit ses preuves. 

1 La B nque tient l livre des actions no inatives et détient en 
âépôt déoouv rt de no breux titres 

Chaqu ctionn ire ainsi connu, pos ~d nt plus de 30 titres est 
invité signer un procur tion en bl ne en vue de l' emblée. Ces 
roour tions ont alors remplie u no· d'un des e~rea de l'admini

tration. 
l'ooc sion, il et d plus fait p el u outien des utres 

b nques qui détiennent, ell s usai, en dépôt déoouv rt, d gros 
paquets d titres. 

Ces procédés ne sont en ~ucun façon illé aux, m is on peut se 
d ander c que devient le droit des actionn ires. 

Tout se se gent1 ent, comrn en f ill ; on s'é ul utuelle-
ment moyennant quelques etits services, qui, co e p:Lr bas rd, ro
titent toujours ux mêmes, les banquiers. 

Ten nt oo pte du f it qu l'action ire n' que le seul droit de 
tot.cher son ~ividende, et comme depuis rs 1940, il ne touche plus 
ri n. et que le rôle que l b que va devoir jouer est essentielle
ent d'utilité publique, nou réel one comme pre ière r~for e n~ces-

saire la reprise des actions par l'Etat moyennant une JUste inde -
nisation des actionnaires souo forme de fonds d'Etat. 

L'élimin tion des ctionn ires aur it comme conséquenc la odi
fic tion profonde de l' dminist~ation; il va de soi que 1 co ité de 
direction serait aliltenu, l ouverneur et les siX directeurs étant 
no~· és par le chef de l' t our un ter renouvelable a. six s. 

L B qu 
vant une pl c 
C'eat 1 une 

d rance ient d'innover dans ce do ine, en réser-
de directeur un délégué du personnel élu J:.l:ir celui-ci. 
sure que nous devrions 1 .. iter. 

Lo conseil de rég noe ~ le oollçège des oo mi a·res n'aur ient 
plus de r ison d'être, is 11 serait utile d 1 re ~acer p r un co
ité oonsult tif constitué ar les représent nts des diff~r nts intérê1 

éoono 1iqu a du ays - syndic t , grioulture, co erce, in ustri et 
professions libér l s. Oe co ité si ·pl ent consultatif; · ur it our 
ission d'infor er la direction 

Assurer 1 banque une direction moderne n'est qu'un des opects 
du problème; il faut encore· d~li iter veo autant de Précision ~ue 

pos.,ible sa a hère d'activité. ' 
D~ns ce domaine, nous esti ons que la banque doiJ tout~ d '~bord 

m inteni~ ~on activi~é actuelle moyennant oertai es ada~t ti ns . 
En tant que caisLier de l'Etat, la banque fait le serv oe finan

~ier des 8 4prunt~ de l'Etat; nous dé&irerions qu'elle assure égale ent 
e service finanpier des e prunts de collectivi~és publique communes 

provinces, of fic s parastat ux etc. ' ' 
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Foue c s opérations d'esoomp e, la banque se sert de comptoirs d'es
con. ... e qu ont rendu d'incontestables servies mais qui devraient etre 
remplacés wr d' utres serviees comme les offices parastataus par exem,li 

Enfin, 1 politique d'open- arket qui fut inaugur6e par la b nque en 
1939 n'a été jusqu'à présent qu'une ~olitique de soutien des fonds d'E
tat. La banq e ne peut etre un simple teneur du marché. 

Comme ac· ivité nouvelle, nous voysons surtout la reprise des opé
rations de cl aring qui pendant la guerre des opérations de la Banque 
d'Emission. L\ inistre des Finances se rendant sans doute compte de ce 
que les statuts otuels de la Banque ationale ne lui permette nt pas de 
s'occuper de o ·ea quest i ons a créé un Instmtut du Change; cet Institut 
se sert d'aill urs du personnel de la Banque Nationale. 

ioua ne · oypns pas son utilité, au c ontr ire, 11 peut y avoir une 
dispersion des efforts et surtout des responsabilités, qui pourrait 
présenter de g1aves dangers. 

Ces problè es sont t~~P étroitement liés 
monétaire pour ue la Banque ationa.le ne soit 
souc.re. 

Enfin, il 1. ste un dernier point, c'est la 
gigue à la , B~nqi \e ·Internationale, objet de tant 
Alliés. li Jfaut ès à présent envisager le role 

ceux de la c iroulati on 
s chargée de les ré-

participation de la Be1-
de d.iscussions entre 
que la Banque at onale 

sera amenée à JO Hr un jour. . 
oY:annan c ~ réformes, noua pourrions disposer d •un instrument mo

derne et rapide apable d'apporter à l'économie du paya tout le soutien 
qu'elle est en d rait d'attendre de l'institut d'émission. 
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POURQUOI ET CO T ATIO LISER LES B QUES? " , 

Afrès la dévaluation Van Zeeland dont le résultat le plus clair 
fu: de sauver les banques à deux doigts de la b nqueroute, on 
crut devoir donner à l'opinion publique une satisfaction en rè
glement nt l' ctivité des b nques: 

De l l'arrêté royal n°l 5 du 9 juillet 1 35 sur le contrôle 
des b nquea. Cet arrêté fÛb un compromis entre deux tend nces qui 
réclamaient: l'une, la n tion lis tion du crédit et l' utre l 
lieerté tot le pour le~ b nquiers. 

Ell effet, la Commission banc ire chargée de ce contrôle doit 
se contenter de recevoir les situations et bil ns établis ~ar les 
banques suivant un mod le qu'elle a fixé; elle reçoij en outre lew 
ra porta~des réviseurs, sorte de contrôleurs ch rgés en théorie 
au controle ~es opérations, ais qui désignés et payés par les ban
ques elles-memes, ne se montrèrent j mais très indiscrets (c'est 
un peu comme ai on demana it aux voleurs de choisir et payer les 
gendar es) 

L'expérience a prouvé que le contrôle actuel était totalement 
insuffis&nt et que la scission en banques proprement ites et holdi 

ngî 
imposée en 19351 n'a j m is éjé qu'un leurre. Elle a permis, lors 

de la séparation de masquer des amaortiasements et des fraudes. 
ous, vons montré d ns un article précédent comment banque et 

holding se complàtent et parviennent à s'as urer 1 direction de 
nombreuses affaires? En r it, il n'existe pratiquement lus dans le 
pays, d'entreprise importante qui ne soit sous le contr le d'une 
banque. 

Spa k et Gutt s v ient ce qu'ils fais ient en confiant une 
miswion spéciale {en i 1940) à trois banquiers: G lopin - x-L~o 
Gérard et Collin, représentant respective ent 1 G~nérale, la B nque 
de Bruxelles et la Kredietb k. Ils savaient que p r oes trois ban
quiers à qui auraient dû se joindre les Emp in et les Solvay, ils 
s'adressesaient à toutes les entreprises qui co~ptènt dans le pays. 

na n voir, pend nt l'oocup tien, l'e fet pr tique de cette 
toute puissance, la collaboration vec ·1•ennemi a été bien orchestré , 
les résist nces individuelles vite réduites à néant. 

Si l poursuite de la collaboration économique se fait veo 
t nt de 1 teur et une prudence extr me o' st parce que la haute 
finance belge dans son ensemble est compromise et que, avec le 
gouverne ent Pierlot,oes essieurs sont tout puissants. 

Néf st€ ~~nàant l'occupation enn ie, l is anoe des baàques 
n'est pas moins néfaste pour la démoor tie en tempa ·normal, car 
sachant que les puissance occultes doivent disp r ltre dans une 
démocratie vérit ble, les banques sont toujours et rtout les 
fourriers de l ré otion fascistes. Les mouvements politiques que 
nous vivons depuis le départ des hitlériens sont là pour nou~ le 
rappeler an cas oû nous aurions pu l'oublier. 

L'organia tion économique actuelle est toute entière basée sur 
le crédit. Qui détient le oréditîest m ltre de l'économie nationa
le et peut défier sa guise le pouvoir de l'Etat lui-même. 

Nous voyons cette nationalisation sous la for e d'une expro
priation des actionnaires oyennant certaines indemnisations et le 
remplace ent des conseils d"administ~tion des banques p r une ad
inistration nouvelle désignée par l'Etat et giss nt selon se di-
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reotiv a, vec le dynamisme uqu l 1 s ho s d' tf ires sont h bi~ 
tués . uelque sort un p ce de régi . 

Il ser 1t u ile d fusionner 1 dif 4éeents ét bliss nts et 
répartir judicieusement les gences d ns le ys, c r 11 ré n 
d na ce dom ine une vérit ble an rchie très coûteuse et pré~udi
ciable 1'1ntér~t n tion 1 . De p tites localités sont déss rviea 
par .=i ou 4 age ne es de b nques . 

On nous objecter qu l' t ne conn 1tr pas suf ia mm nt 1 
b soins ré la des ho s d' ffaires, f ute ae cont cts er onn ls 
et suivis; celà, nous répon r aue l systè e banc ir belge 
est ooncenté dans trois b qu : l néral , B nq de Brux 11 s 
et dietbank qui ell s tro ...;roup rent dans le ays 716 gen
c a sur 891 u /12/42 et nous ne vo ons p pourqoi l'Etat ser~ 
~oins habile qu ces trois org nismes i personnels our rép rtir 
judicieu ent l crédit et ·uger des risques .. ia bien u cont 
re, parce que nous esticons que le syst m banc ire belge été 
contr lis6 l'extrème u préjudice d s intérêts bien co pris des 
provincec, nous ai eriona voir l'E~ t décentr liser le sy t et 
donn r ses gents loc ux d s pouvoirs !fis ent ét n us pour 
rendre ux rel tions ntr de ndeurs et offreurs da crédit lus 
d'hu manité et ne lu êtr , co c'est le cas in en nt, une 
si ple qu stion de chif~res avec toute la s~cheresse qu'elle oo~-
ort • 

Tout ourr it se faire d ns le c dre •un plan général de dé
velop Je ent de l'écono ie b lge . 

On noua objecter us 1 que l'intervention de l' tat am nerait 
un dévelop ent prodigi ux de la bure ~cr tie et de la pa eras
serie . 

A cel nous répondrons que pour dépa ser les b nques d ns l 
_ rasa rie, l faudr d~j aller fort et que la bur aucr tie 

b ne ire n l ~~ rien à envier de l'Et • Tout u contraire , l ' in 
tervention de i•-tat amèner it à br ve échéan~e un regroup ment et 
une réorganisation qui per traient u e gr nde diminution des 
frais généraux . 

nfin dernier avantag que nous voudrions souligner, de l re
prise p l'Et t de l ' activité b c ire1 le public aur it toute 
garantie qu nt 1 sécurité de ses é ~ts . 

En ffet, si l'ép r b lge n' été que trop souvent étril~ ~ 
par 1 faillite d s banqu s dont les deux de~ni re en date : Cr~
dit nversois , t c iss d e ort , n'ont p s laissé d ·m uv i s 
s ouvenirs q gràc la r valoris tion inespérée d s portefeuil-
les .end t 1 guerre, il n ' est pas cono v ble que l'E t puisse 
f ir faillit • 

Donc gar ntie bsolue sous se r ort et satisf ction intégr 
le de toute les de ndes d protection d l'épargne. 

Il va s na dire que 1 n tionalisation d a b uque urait oo ~ 
e ef et prinoip 1 une organis tion r tionnelle du or dit n • ccep
nt oomme critère que l'intér~t général, t non plus aes intérêts 
rticuliers arfoiü soraides comme· oe n'est qu trop souvent le 

ctuel.lement . 
Cett situ tionnouvelle ur· it pour 1 s offic a r stataux 

une influence profonde . Cert 1na oo e l Crédit Co unal t la 
C i se d'E rgne yant un ctivit~ bien déterminée ne seraient 
que peu influencés; d'autr a par contre n' ur ient plus de rai
s o d ' êtr et devraient se fondre d ns l'org nmsation génér le? Ie 
tatut de oh aun devrait,être reva et leur intien ne pourrai t S3 

justifier qu pour utant qu leur activité n puiss être repri 
par l nouv 11 org&nis tion banc ire . 
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En résumé , les b ques oontituent un Et t d ns 1'Et t; ce qui 
ne peut tre toléré en ré ime démoor tique et comme par dessus le 

rohG les banques usent et abusent de leur pouvoir au détriment de 
commun uté co e o'est le c s chez nous, leur 11mi tion s•1 po 
tout urg nce . 

Pr l'éli ination e cet '. e puis- anoe néf te, l'atmos h re serait 
s sainie, l pres ·e vendue ne trouv nt plus d' cheteur, dispar itr it 

et le tascis e subir it une d fai~e • 
\ L lutte armée contre Hitlèr n'est qu'un des aspects de 1 lutte 1 

contre 1 fascisme, la lutte oontre l e s banques pour la rest uration 
àe l'ordre dé~ ooratique en est 4n autre· notre avis ·usai import nt 
que l premier . 

=====-==c~=====~===== 
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Chambre 
des Représentants 

6 FÉVRIER 1945. 

PROPOSITION DE LOI 

portant la Nationalisation dei Institutions 
de la Monnaie, de !'Epargne et du Crédit. 

DEVELOPPEMENTS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

1. - Aperçu général sur la position de la question. 

La réforme que trace la présente proposition de loi est 
plus large que le titre qu'elle porte. La mesure essentielle 
consiste à faire rentrer dans le domaine public les institu
: ,ns de crédit ainsi que les institutions d'épargne privées, 
- celles, notamment, qui furent l'objet de diverses lois et 

arrêtés royaux dàtant de la fin de la période de l'entre-
deux-guerres. 

Mais cette mesure entraîne logiquement l'emboîtement 
des institutions privées, nationalisées, dans le système glo
bal du Crédit et de !'Epargne. 

Les institutions semi-publiques, telles que la Banque 
Nationale, dont nous faisons, d'ailleurs, dans notre pro
position, la pièce maîtresse, la clef de voûte de tout l' orga
nisme du Crédit et de !'Epargne, deviennent des établisse
ments publics. 

D'autre part, les établissements publics - que l'on a 
parfois improprement appelés établissements d'utihté pu
blique - destinés à recevoir des dépôts ou à distribuer le 
crédit, doivent être unifiés et coordonnés. 

Ces diverses réformes, dont nous nous efforcerons de 
montrer l'utilité, sinon l'impérieuse nécessité, réaliseront 
d'abord l'avantage que toutes les institutions de crédit et 
d'épargne auront, sur le plan général, un statut juridique 
commun. Ce fait, à lui seul, rendra possible, et même 

Kamer 
der Volksvertegenwoordigers 

6. f EBRUARI 1945. 

WETSVOORSTEL 

op de Nationalisatie van de Munt-, de Spaar-, 
en de Kredietinrichtingen. 

TOELICHTING 

t 

MEVROUWEN, MIJNE HEEREN, 

42 

1. - Algemeen overzicht van den stand van het vraagstuk. 

De hervorming welke door dit wetsvoorstel wordt ge
schetst, is ruimer dan de titel welken het draagt. De maat
regel komt hoofdzakelijk hierop neer, de private krediet
inrichtingen alsmede de private spaarinrichtingen - deze, 
namelijk, die het voorwerp waren van verscheidene wet· 
ten en koninklijke besluiten welke het licht zagen op het 
einde van het tijdperk tusschen de twee oorlogen - in het 
openbaar domein te brengen. 

Deze maatregel leidt echter logisch tot de inschakeling 
van de genationaliseerde private inrichtingen in het glo
baal stelsel van het Krediet- en Spaarwezen. 

De halfofficieele inrichtingen, zooals de Nationale Bank, 
waarvan wij, trouwens, in ons voorstel, het hoofdbestand
deel, den sluitsteen maken van gansch het organisme var, 
het Krediet- en Spaarwezen, worden openbare inrichtin
gen. 

Aan den anderen kant, moeten de openbare inrichtin
gen - welke men soms verkeerdelijk inrichtingen van 
openbaar nut heeft genoemd - bestemd om deposito 's 
aan te nemen of krediet te verdeelen, eengemaakt en ge
coordineerd worden. 

Dank zij deze verschillende hervormingen waarvan wij 
het nut zooniet de dringende noodzakelijkheid zullen trach
ten aan te toonen, zal vooreerst het voordeel worden be
reikt, dat al de krediet- en spaarinrichtingen, op het alge
meen plan, een gemeenschappelijk juridisch statuut zul-

G. 
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RAPFORT D~ LA CO 1ISSION BANCAIRE I944 

La c mmission bancaire vient de publier son rappert sur 
l'exercice 1944. On peut regretter un tel retard, car les derniers . 
chiffres se rzppetrtznt au 31 décembre 1944 manquent réellement d'actua
lité. Peurtant cette dernière situati•n donne déjà un aperçu de la 
situation après les arretés m nétaires d'ectebre. 

Les banques ont bénéficié de l'inflati n mentétaire.Les 
dépets ent plurquetriplé ~i:spendant la guerre. Avec ces moyens 
accnus, elles ont fai"b des placments en f nds d'Etat, finançant ainsi 
largement ~e~ appels à l'épargne faits par le Secrétaire uénéral 
aux .Finances Plisnier et qui nt servi à financer nes dépenses sous 
l' eeupation, au prefit des Allemands. - ~ 

Si les placements en effets publics sont m ins rémunéra
teurs que les cridits que les banques accerdaient en temps normal 
à. l'' économie privée, elles se sont largement rattrappées sur le volume. 

Le rappert de l a Commission bancare, c mme chaque année 
fait aparaitre la concentlrati n bancaire dans netre pays, 

7 banques srLrxi»xBJl!Ll{tLS:S agrées détiennent 78:12% de l'en
semble de l'actif détenu par les 95 b nques agrées.Ces iœar::::ç1Is7 
grandes banques détiennt à elles eules 87% de l'ensemble des dépets 
dans les banques belhes. 

Et n sait que sur ces 7, les trois principeles ggt l~s 
~bcx ce sont la Banque de lz Seciété Générale, l~ Banque de B~~i~lles 
et la Kredietbank.ce s jt ces trois banques qui nt drainé la plus 
grande partie de l'accr issement m nétaire: 

l'une en tris fis plus qu'avant la guerre 
l'autre près de cinq fois plus 
la troisième plus de huit f is autant. 
Une démonstration de plus que ce sent les grandes banques 

qui nt bénéficié de la guerre .••• 
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É·nocrates est d 'accord. sur la ne ces si te de le c nntionaliscr. Pourtani:.,, 
il :faut se montrer EXP..X:µIXEXERxxttrfr vi_:i lcnt sur la .1-or~ne ue pourrait 
prendre cette nationalisation. rne me su e de pure for .e, ui laisserait 
en ::'ait la uis. ~.:-!ce aux rnains des ,.na ats actuels serait illusoire. 

ux heures où l'opinioA réclame des reformes de structure,les ?Uis
sances financi'res o~t l'habitude de )romouvoir des mesures qui rassurent 
le pub.Lie, tout en conservant effectivement Jeur pouvoir. C'est noteTnent 
ainsi qu' 0.1 en est arrivé au ré gime actuel de "controle des ...1anl:iues 11 

;appelons les faitsi vant I9 4, il n'existant aucun controle ni aucu
ne limitation à l' activite des ban ues . ... fous connaissions en '5c.J...gi-1,ue le 
syst~me de ce qu'on a;>pelle les "'!Jan ues mixtes" ou ban'-:lues è.' a ... "'faires: 
ces b nques recevaient des àepots et pouvaient les el!";> oyer a accorder des 
credits à court et à lon ter~e. 

~lles pouvaient donc faire, et faisaient ,des pla ce .ents à lon~ ter e 
avec l'argent ue les 6.eposants :üaçaient c~.~ elles à court terme . 
L'inconvénient du syste:-1e etai t XEXS.llDŒ:Y..:k:x u' en )ériode de crise ou ~- e 
dépression conomique, les deposant venaient retirer leurs dépots et ~e 
les barques ne ~.)ouvaient les lsur rembourser, les crédits qu'elles avaient 
accordés étant " elés" ou ]I)' etant réa lisaoles u 'avec une forte verte . 

'est ce qui est a::.1 ri ve lors de la ct.i'se de J., '2 ~ . . lors ue ~eûtes les 
ban_' es étaient menacees de f~illite par la faute de leur imprevo ·ance et 
de le~r 1puv-:D.se estion,le gouverne ent , s us pr'texte e a ver les 
éDsrRTiants, prit des mesures pour .§?uver les an:.:jues • On crea l ' Office 
de Liquijation des Interventions de Crise~MX:&Jd±.tx~Xx:.bm:Rxlam:ixXXR 
(O .L . I . ~), on fit intervenir le Somité • . •• ~ . et l ' ~tat octroya une 
garantie ~e '2 milliards à lç '.:9ciété Uaticnale de 'reè.i t a l ' Industrie 
(S . : • '-' • I . ) :)OUr dé:;eler les C ces immobilisées des banyues . 

C' est- à- diEe què, 0 râce à tous ces organismes à belles initiales 
l'r:tat avança de 1' argent aux banques qui furent ainsi renflouées • . · 

-~is il fa.lait donner une contre partie à l'opinion publique qui 
s ' in1i nait contre ces millial rès de ~ensés pour sauver la ~in~ ce • 

.J....j ' arreté du ~ aoup I934 "re.Latif a la protection de 1..' e~ar ne et de 
1' e.ctivi tétlt baJ:Lcaire" decréta la sc.:ssion des anciennes ban~ues mixtes 
en b2!1 uesv~L ne peuvent lus pratic;,uer ue le cre'' it à court ter·rre 
d ' une part , et societes ~inanci res ~ ' eu~re pGrt . 

" Cette scission" , écrit -"· de Vo,Ç~1e~)"..lut réalisée en plein a ccorè. 
ave c les ban ues" 

J1 fait elle leur fut tr~s profitable , car elle permit de nas uer 
de no"Ilbreuses opérations d ' "lnortisse~ents lors de l a séparatio. , et per
mit ?lus tard que le controle ne s ' exerçat que sur une des brenches ce 
l' activité des anciennes ban-:i.ues :nixtes . 

Peu ~ rès , en ".nars rr'35 , eut lieu la évaluation '.3.u franc ' ~l.::;e dont 
profitèrent largcrr~n-:. les bcm "-.les . L ' 0..1.)inion nubli ue s ' inà.i_ a de ce que 

t~ 
-(-1~)~"-L-e~S-t_a_t_u_t légal des B~n ues et le re~ime des emissions de titres et 
valeurs" 
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Qtlcorr une _-Ois, 1'-:tattinterv~ )Our les ban :iues en ëi.i .• :ficul1.1e, 
~ne retL.~e rien Jr:s .._:Jrofits extrf oriinaires realisés sur une èeva
luation ~u'c~leE avaient elles-rneme provoque~. 

Devon\.. e tels feits,l'i ee e nationalisation :·is uait cl.e se repandr 
Les banques aevai ent contre attaque:- en .. resentant une solutio~ :i'l;.i t:·om
rerait le _ublic. Sous prétexte èe protection de l'ép r:ne et pour pré
venir èes cracks fi~anciers dans les~ue à on fait toujours a_pel à l'in
terven~ion de l' ~tat, fut lancee l'ijee de controlE preventif . 

Un arret·é du jui .... let I 5 "établit le statut légal des bau ues et 
le régime des émissions de tivres e" valeurs" . JC<rtxanœXt 

~'on ne se fasse pas d'illusions sur le controle introjuit par cet 
arreté? Un gouverne ent où sit-.g'eai t • -::ax-Léo Gerard .:inistre ne pou
vait songer à faire du mal è , • _:ax-Léo Gérard+ ban uier. 

Tout d'abord, le controle ne s'applique pas aux sociétés financières, 
mais unique 1.ent aux banques de dépots. ~ 

Co·'lEerJt s' exerçe (:e ~o troJ.e;L_?~ un orgl~~~.r:~~.1f.~mveau: lJ C ... issi n 
A&l\Al ~(9. ~~i\i;E,e~~'':l:·i':c,~/;+. '/;; ~5~·~~K~~~~~~ ~ - · ·-r- """"Jjorétlavan't:; ~1ë'S'entr _rises qui veulent ~aire âes opérations bancaire 

a et s'intituler "banç._ue" doivent re·-:plir certaines conditions de sécurité 
W , de publications, etc-t et etre ins~ri tes sur une liste -=. e tabli e 

pôr la Co r ssion bancaire . 
'iuels moyens a la Cor""!lission bancaire ~)OU' voir si les con i tions 

requises sont respectées, et vérifier la sécuritè qu'o:îreDt les ban;ues. 
Les "reviseurs" . Les rt:viseurs sont des controleur. s atta 11és a'lPJ'LS1.7 ~s 
banques T ..... i ... · · ...... · ~ ' · agrée efOL-t rA~fl.t.s 

~·Chaque banque choisit sur listcv e ou e r viseurs qui lui ~ 
conviennent. Ceux- ci sont p~ éS par les ban~ues . 

n voit i rime iate L.ent les beautes .,u s .. rstème q i per~. t aux oan .,.ues de 
choisir celui qui les contro le et ~ et le met sous leur d.épenda..rice èu 
point de vue pécuniaire . 

Ces reviseurs, dont certains sont certai.ne~ent de bonne foi, ont-ils 
des mo .. rens efficaces à leur disposition ? ron . Ils vérifient les écritures , 
présentent èes rapports à la Co·nmission bancaire; s'il se passe uel~uè 
chose d'irrégulier x~~x, ils doivent le signal<.:r aux adminis
trateurs ~ la banque ( co~irne si ceux-ci ne le savaient pas ~ J i!.t peuvent 
y orJposer un refus suspensif et en ré:"erer à 10 Coi.mission bancaire . 
Les reviseurs sont tenus au secret professionnel , et ne peuvent dévoiler 

a les infractions fis calP s ••• . • 
W ~ue peut faire la Co:rr:ission ~ancaire si un cas sérieux a'i.fraction 

à la loi ba.~ccire lui est sign é ? lle peut _aire )recéder à des en-uetes 
et expertises par l.c "Je::i~ue nationale • 

•. n fuit , les ?Ouvoirs de la Cor.x::ission bancaire sont prati uement 
nuls , peu d ' opérations 5btixétant su~ordonn~es a son autorisation, et elle 
n ' a qu ' exceptionnell ement le droit de véto . Zlle a le droit ~xruc~ 
ERXX de fixer certaines proportions entre des poetes ~~l~aetif et ju 
passif des: ban4ues~·'1ais ce pouvoir n ' ja1ais . et.e µ.Rli~é . 

Le contre le' "ë ,7 ': ure·:1ent tL6orique etifn~~M1 pàc-~)u~pêche:r;.<.._les ~ 
aventures de la Caisse de ~eports et du Credi t .r nvers ois a:it la .:.-uerre . 

La Co'TIIDission banc aire n ' a pas pu e-::r~echer non plus que la s_para
tion entre les banques de dêpots et les société~ financieres issues de 
la ·r.eme ban ue n:ixte soit ure·:iPnt fictive .: les sociétes financieres 
détiennent général T.ent la majorité du ca,ital des b~n ues de depots , 
et s ' il existe des inco~r;.T)atilJilit_;s en ce ui concerne les fon ctions 
d ' administrateurs , i ih n ' en est pas moins vrai que la dire ction se fai t 
:yir l es l:m.emes hoTnme s, à KXE!D!DINxx , et ijUe souvent me me , les locaux et 
le personnel de la scciete financière et la ~a ban~ue soient co mrnuns . 

La Co amission bancaire reconnait cette situation à.an son r. port 
pour l' ann.::>e I~ ...... 7 : 4 ~......,~,. 

~ ~uk~Jh.iPl~)Jl:Z.~ ~ ~. ~6 1!"1., .. ~;.4. 
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"Il faut ien constater que, dans l'état actuel de la le;-islation, 
rien n'ernpeche que à.es b'3n ues tombent directerrient ou iniirecteœr.nt sous 
le controle de g'roupes :inanciErs ou industriels u:. pourr&ient se trou
ver ainsi en ne sure de :..eur i·nposer une -)oli ti ue de na-:. ure à sc.rvir leur 
propre intéret c:..u dét:-iment de celui de - deposants . 

" Si cette· situation venait à compro'"I:ettre grav( i1t 1' independa.."".lce de 
la direction ies ba.n"!ues, la. Cor:rn:.ssions bé.ncaire n'ayant _Jas es .)ouvoi.."" s 
~'' remédicr,il appartiendrait au lé:islate:ur d 'envisager d'&utres re~le
-:entat ions." 

En réalité,l'experience a prouve que le controle a conduit a une 
concentration ba"".lcaire: 

il reste ?4 ban ues sur les I24 banvues instrites en I935 
l'i'1Iportance proportio.ne le des 7 plus grandes bansues par rapport b 

l'ense~~le des b nques a auF.me!lté de 67~ a fin I?38 à 2or à fin r~ 4. 

En résuqé,IO a....-1s d'expérience iDtxçrtu~ont4~ontré ·' à part 
:..es pu :ications r'[~i'res de a iffres~ · Rx :out~~s psr ~es a:aateur~ de 
statistiques le systène actuel a rurtout :)ro_"'ite eux ~arx-çEK [Tardes 
ban ues, _ar le ren:orceT:ien""':. de la concentration, et )ar dans ·Ife a~.lio
ration de 101r standin~ .ar une mei:leure or~a.~isation de l'~a 
l' acti -ité rnca:ire . 

+ 

+ + 

l'heure actue~le,il ~u:_le sur noune l'~urone un vent de nationalisa
tions. ~n France, des œesures en ce qui conce~ne ia natio~alisation des 
ban ues ont dé~' été . rises. D.3.ns t us 1 ..... ""a· , l'o_ inion dén: cr tL~ue 
de· .a.."'lde la nationalisation des truEts • 

..,..n elgique, le Parti Co :J.:runiste a ~ e osé U'1 proje.t è.e nationalisation 
des societes à portefeuille.Les socialistes ont deposé .eu PÇJres la libe
ration un urojet de nationalisation â u credit . 

La Tautè inance se se t -nenacée. :3t elle contre-attaque, en a~ ant 
l'air de prendre les devants. 

Les Chevaliers pro-rn.is à ~'honneur de diriger cette offensève sont les 
3 honorables sénateurs .cnse , Broe cJ.r..x et :·eels. 

Ceux-ci viennen~ de dépose.r c·r le bureau _ü ~nat une ~roposition je 
loi su: .. le 11 ccntro:e es e:1tre_ ::."'·ses :'inancicres11 • w.4s le:J.r ex-_t)ose "es 
,.,.,oti:'s,ils sruli_"'::1ent les avantages -es tru ts nX..s : et~ent ue 11 l'i:i
flu~nce exercee par ces tZro _ e nts fina:i ciers sur l' =cono.,.,i du pa··s 
peut, si l'on n' . rend pas :arde, en :endrer des a.Jus 11

• 

r:t, _)our11 pren- e gard~'~ ue roposent : • -qonse et onsorts? ,_,te ère 
aux entreprises financières lP c ntro~e ~P?licable actue :e mnt aux oan~ 
par la Con.iiasion ba·1caire qui s'intmtulerait 11 Cou:mission de contTole des 
xixv;xuxs: entre,Jrises _ inancieres" 

Il est re·1é-.rquable de vorri4 que l' ex:Jose du lOti:s fourmille d'idees 
génerales dont la conclusion ..Loci ue fiont la concJ.usion devrait etre 
q 'un simple controle terait absolumen~ insuf:is~ t: 

11 Il im >orte que 1' e.u tori te puisse : rendre, en t"'lute independa ice , 
trl:..e écision ue co·nrn@1de 1' interet genera·, .... u elle ~ne ... e contraire 
a l' a·ris es erouper1cnts sonsulte s. Il se peut, en ef ... et, ue dan"' cette 
branche de l'écono .ie, un tru t exerce un in~ uence te le 4u'il parvienne 
à étouffer -a voix e~ conmerçsnts et industriels indepenàunts ,et pre
tende ainsi,a tott,representer les interets de tous.Il se peut aussi q e le 
trust monopolise reellernen t 1' in ustrie -'..l ..... e co nmerce affectes par le pro
jet d.e rec~ernentat1on. les interets du trust ne sont peint necessaire 'lent 
les interet 0 de 1'3. col:...r c iv i té. 
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"Tout ~O'.r erne ~ent ~ e ·e.nt e run"t.er peur r a-i~er un _ ro'"Ta .c 
social, econo·ni~uc eu ::li itairen renc tre nccessaire~en~ les financi ~ 
sur son ce in . ~~in,,'in e~en~~ncc r ~' ru:d de la inancc œ ~ou·oir 
poli ti .U€ dèpend é 'Îè.em:nent des ho ~es ..... i en sont les detenteu:rs 11 (p . 5) 

Or , absolument aucune :e sure ans ~a prc )OSi ti on de oi ne p Er"Ilet 
e combattre cette interdépendance 11 p li tico- i'inancicre" . 1.U contraire, 

les auteurs ne scu .. ai tent p" s Toir le epart des puissants finrnciers 
actuelle nt la tete des entre rises: 

. 
11 Il n ' est nulle ient nécessaire, ni neme souhaitable, .ue l' tat se 

substitue aux pr ticuliers ans la conduite de curs a i'tires" ( . 1 ) 
~~x~~'"t:Kxrl}li:kXRxs s:tKXKXixix«~XNX'L ~t le sy t ne d ' incompati~ibi ites 

a_plicables pur es àirir.eants des :en _ues ne le sera pas aux dirigeant.~ 
es soci tes finar.cieres car , "on doute u'un syst e d'inconpati i ites
ui pri·rerait l ' ta• ëu concours de ersonnalités particul.: re ... ent coupe

ten+es en at~ re éco o i e- su ~ise a resoudre le ~rob~ me des rapports 
entre la poli ti e et ces p i c sanc e.: d'argent" (p . 6) 

ce .ui concerne la Co 1·~u .... si on de cont.ro e, el e serai cor1 ose e 
co~Tr:.e su:.t : le ~ "es.:.d.ent et 4 ...... JE •• bres x~· choisis 11 li.Jre·1ent"(le te-rne 
est ~o-iO .. uatre autre"' _resen'"ès _ r la -an .. ue ... ationale et l':nstitut 
de .eescompte et ~e ara~tie, et les 4 ~erniers présentés ar les repré
sentants es banques, "ce ui a pour uut è.e .Lair' e bene icier XK la co·n . .is
sion de l ' autorité ët Ae l'exiJérience e certaines personnalités particu
liere .1ent qualifiées du .on~e financier" (p . ~9) 

Les auteurs eux- r11emes , se rendant co~ ~te ue le : ub ..... ic ne p rc:-iera 
pas ~ans une combinaison ~ussi grossière, prévoient un co.~issaire du 
gouverne,,.,.P 11t ' fonc tionaire è estiné à s rveiller la Co·n~dssi on r vOl1t,ro le . 

Si la loi contient, d~eprè1 ces auteur& un élé rgisaement du oontrole,on chercherait 
en Tain où la trouver . Si c e n 'e st p eut- etre P--1 le fe.i.t que lea reVisaur1 pourront 
dénoncer la fraude fiscale •••••• 

+ 

+ + 

En réalité un oontrole des aooiutés finmoi res tel qu( il est présenté par MY. 
Ronse et oon1orts ne pourrait que renforcer la con centration en éliminent les petites 
aooiétéf. Il n'y aurait aucun abantage pour la collectivité et m8111.e le• :anateura de 

1tatiatiquea seraient dé9u1, car précaution sea'âtt prises pour que rien ne eoit pu-

blié. 
ai.a le seul résultat qui XYXwXicxa:ttw:iKX,x•'qui compte serait de détourner 

l'attention du Tériteble problème. 1 
Il ne s'agit pas à l'heurë actuelle de s'occuper de la protection de 1 épargne. 

La question est beaucoup plus profonde. 
1 

• 

Les truat1 exercent une politique nuiaibl• pour le paya. A 1 heure où il f~ut 
reoonatruire,rénoTer,réorienter,planif'ier l'éocnomie du P'f 1,il ne f8ll~ pas l~sser 
'linitiatiTe et les profita aux pui11ance1 financà.!.e• belg !• et étrangere1 qui font 
auer leur1 intérets propres aTant lea intéreta de la nation. _ 

p Le paya le ae.it tellement bien que • Ronse et consorts aont foré'l de le dire: 
"Il eat indi apensabl e que le pouToir politique oontrole le pouTOir économique,. qu 1 il 
puisse préTenir ou arreter toute manoeuTre d'un groupement financier ou éoonomilJe 
nuisible à la collectiTité" (p.11) . , 

Ueis éTid8IIIDlent rien, absolument rien dans le control•-po~tiche pro~oae ne 
permet d' pecher les trusts d'agir à leur guise contre les intéreta de 1 Etat et 
de la oollectiTité. 

Tout cela n'est dono que comédie. Une seule solution s'impose: la nationali1a-
tion dea socié té1 f'inim.oi_res. 



. . 
L1 étude faite prend comme base le maintien dans ses gram es 

liG?les de l' organia ... :Lion capi t&list• actuelle et notamment de la 
propriét' privée même de la grande propriété ce qui postule i• indan
nisa~ion pour tout• exp1opriation. 

On ne poui·rait envisager l 1 expropriation sans indemnit:é qui 
en s! basant sur le fait que les baniuie1·s ont abusl§ de leur puia
sano• dans un sens néfaste à 1'intéret national., ce qui sel."è'it 
difficilement admis dans la situation actuelle. Il noua semble donc 
qu'il faut admettre lo.Pr:inoipe de l'indemnisation, quitte éventuel
lement à prévoir une base différente pour les gros et peti~s dé
tenteurs d •actions, et dans 1 e cas dea banques notamment on pourr4it 
ae montrer plus pa.rcimonieux O.ans 1 1 indemnisation dea act iOns déte
nues par les holdings, sous forme par e~emple de titres produisant 
un int~êt plus faibla. C'est oepend.Qnt un point ~ssez aélioat 1 et 
tout compte fait, pour éviter une obstruction grave sur un point 
somme toute secondaire, il nous seuiDle pr,f4.l'Bble de ne pas taire 
de discrimination. 

lagon d • inq.emn la•;. 

1°- en e1pti;e1 1 à rejeter à priori. 
2°- sous forme d•aqtion1 de la sooiét4 nouvelle à oréer. 

A!anil&IA : - ne coute rien 
- ne constitue pas une oharge permanentv 
- read obligatoire l'exploitation sous forme 

oommvcial•. 
Iœ anx4ni1Qta : l 0 / la aoci6t' doit avoir la forme de &ooiété 
anonpe en une forme nouvelle mais "Gaute p-roohe 
cl •où: une grosse influenoe devrait ; être le.isaée aux actionne.ires 
oe qui pournit aboutir au maintien du statu-quo et faire xJlbr 
rater tout au moine au 4,but, toute la réforme, pour obvier à 
cet inconvénient il faudrait assurer l'influenoe pr6pond,rante 
de l'Etat ce qui de toute façon serait difficile, et l 1Btat aeraii; 
lui-même enoore fortement sous l' infiueooe O.es banquier• actuels. 

Cette façon d proo6'der ~ pourrait êt1·e admise que c œme un 
moindre;aal et uniquement 8 1 11 n*4ta1t vraiment paa ~ossible de 
taire autrement. 
Tenant compte de la situation parlementaire 1ctuj111, noue pe.u.
aona qu'il serait difficile d'obtenir mieux. 

s0 - aoua forme d'abligatign1 
Si on parvieut à rtSalise:r la oonoent:ration d'moorati<&Ue et 111 
l• futur Pf,rlemmt est plue d6moorate que l 1aotuel, oe qu'on 
peut co naidér er comme un fait aoquia, on doi~ pwvoir nat iona-
lis er l• bauiquu 11U.ivant un mode plus :r•dical, aaaurant l• 
diaparition de i •mnuenoe dea banquiers, et oela postule 1 1 exclu
sion pUl'e et eimpl• 4es actionnairea de toute participation à 
la geetion de la aooiété à oréer. 
Oom.me indemnisatioa dea actionnaire• d• banques, on pourrait 
alors enTiaager 1a ruille d • cbligationa à.• la nouTelle a oo iét' 

rappol'tant par exemple 3 ~ d • int4rêt. Ce taux a.nrai_:t êt:re :tu• 
en tenant compte dee conditions du moment. n dev:ra ètre le plue 
baa poaaibl• aana toutefois léaer t:rop l•• ao-tion.D&irea. · 
lncoAJ6Pi11t ; conati tue pour la aociét4 1&11• obal'g• a••• lourd•. 
•x1Pt•1u : l 0 - 411Dl1n• radioal. •uant l t influenol dea &ction-

naina, 
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2°- 1 iase tout libert6 d'action pour reoh~cher le statut 
le meilleur d la société nouvelle. 

3°- 6tant donné la charge de rémunération des obligations, 
néces&ité d'exploit.er d'une façon industrielle afin de 
fair un bénéfice. 

4°- sous forme de tgnQs d'@tai, à éliminer· radioalerœnt - ce serait 
mettre à oharge d l'Etat direct ent une dette ~ui devrait Atre 
supporté par la société à cr4 r. Il n'est pa~ nécessaire d'insis
ter là-èa. ssus. boutirait finalement à enlever le oaractère 
commercial à l'exploit tion. 

5°- sous form de remis.e. a•une partie des · tonds ~'Etat qui se trou
vent dan 1 portefeuille dee banques. 
Bous rev 1 sidrons sur o point que llOUS allons étùai&r sous ses 
divers aspects. 

Voici ..néanmoins qu lques avantag 1= t inconvénients : 

l/ laisserait la sovi-êté nouvelle libre de tout es charges; 
2/ née s iterait une dotation assez forte pour assu:rer une contre

partie suffisan~e aux engagements vie-à-vis es déposants; 
3/ il &er~it peut-etre plus utile de oonserver en portefeuille des 

fonds d'ét t qui rap~ortent du 4% environ et de donner des obli
gations qui coûteraient peut-être moins cher. 

(>Jl'I, 

Pour examiner sérieusement oe poiut, 11 faudra p rt0tit du bilan 
global des banques, évaluer le montant approximatif à pi.yer aux 
banques nationaliaées. et voir en cas de remise de titres du porte
feuille oe q~e deviennent les coefficients de trésorerie, liquidi•é 
etc ••• 

il;L~onglüc;;;ion ._, 

Nous proposons de oonsti"tuer un~ société ae droit belge para
étatique dotée d •un statui; à 'tudier av eo Soin en a' inspirant de ce 
qui existe d'jà (offices parastataux et régies). 

Lee différents organes da la direction d8Vront être examinés 
~t établis aveo un grand soin oar c'est de leur valeur et de leur 
compéteno• que dépendra le s~ooès de la réforme. Or ce suocàa est 
indispensable pour permettre toutes les reformes de structures ulté
rieures et surtout pour aasure:r le or~dit dont le pays va avoir le 
plus grand besoin pour restaurer eon éoonomia. 

Les actionnaires des banques nationalisées seront indemnisées 
en prinoipe sous forme d'obligation~ de la soci,té nationale du 
orédit. 

0 
0 0 

j,11 ~oint de yue attribution, j • o on~ç oiS que :i-: Soo iét é Na:t io
nale dur,dit absorbe toutes les banques et les offices parastataux 
à l 1exception de la Bàn.que Nationale. 

La ~anque nationale, sér1eusemen~ r~fo,ale notal'llllent par la 
suppression des actions, aurait dans ses attributions1 l 1 ém1s•ion 
des bill~ts, les opé~•tions de l 1 :inetitut du change, l. 1 escompte des 
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effets remis par la St6 Nle du Crédit, le service de caissier de 
l'Etat. 

L~ Société Nationale du Crédit aurait dans ses ~ttributions 
le crédit sous toutes ses formes. Elle gèrerait aireotement l~ 
opératione qui son actuellement du res~ort normal des banques. Elle 
confierait, sous son contrôle et suivant des normes qu1 ll éta
blirait, la distribution du or,dit •spicial" à des organismes 
jouissant d 1une certaine autonomie. Je pens ·notamment l) au Crédit 
Commerciâl qui aurait le maximWA d'autonomie; 2) au crédit agr1-
col ; o) au crédit artisanali d) au or,dit hypothécaire; e) ~u 
oradit maritim t fluvial; r) au orédi t pour la construction 
d'habitations à bon marché eto ••• 

Chacun de oes seote:w:a serait oonfié à deij organism apeoia
lis'a oona~itu's en partant 4ea or.ganiamea para~t~tau.x d'jà exia
tauta. -Oes organis111es étant dAn ~ une étroii• dépendance vis-à-TiS 
de la St' Ile du Crédit. 

La Oaiaae d 1 Epargn serait elle au'l&i aubordonnee •U contrôle 
de la té ne du Or,dit, :xna'!.a elle devrai" jouir d'une assez 
gre.nae ato11om.ie1 le contrôle et la dépendanoe jouent surtout Q.ans 
le domaine QU pi~oement des fonda. 

Il est éYident qu'une collaboration étroite d~vr.~t être 
établie ntre la Is.H., le Sté Ble du Crédit et la Sté ne au l'or
tefeuille Publi'.l, nota1DJ1ent par 1 1 in·Gerpén<itration cles administra
tions et l travail en oommun des comités d•études. 

:De même le contact dt..vrait it1·e main'\ienU entr.e les ministères 
intéressés d1rectemE11t à la ·iie économique du pay3 (finance, 
affaires économies, commerce extérieur, travail, agriculture) et 
les 3 soci4tés. 
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A LA CONF~REN~~ JJE PARI~. 

------------------------
Quand il est question de pét~ol~. 

O discutait la question d'indemniser les sociétés anglaises 
en Roumanie, mais tallait-il indemniser? 

Le dél4gu4 Roumain a montré par les chittres que nous re
produi ons ci-dessou que ces sociétés avaient tait de très gro 
bénéfices, et contribué à la victoire alle de. 

La Société Pétroliàre •.ttOIDkANO-AMEHICA.fü!:• a eu, d taprè son bilan 
de !943, pour un capital de I milliard, 5 ,un bénéfice de 

après amortis e nt , de plus de 000 millions. 

La Société • AOTRA HO&No• • e 

un bénéfice de 
H~43, pour un capital de ~m.1.lliard,5 
840 111.llio 

nt: 836 millions 
de guerre:I76 millions 

ai ces chiffres 4loquents 
•• capitalism an lais à la Co 

•ont pas e pêché les représentants 
ission de maintenir leur de anae 

d'inde 

-~-----------------------
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.ouinations ~la Uour aes Uo ptcs. 

~es article8, purus dans certains uotiaiens, ont ces 
derniers temps attiré l'attention au grand ~ublic sur une de nos 
hautes administrations, u. Sf\VOir la Cour c..es Coruptes. 

Gelle-ci est l'organis a de co trô;e des recetteL et dé
penses de l ' ::tat et des l-rovinces , no11mé ar la Chambre des Repré
sentants. lle est co ~osée de rleux Présidents , de huit Co~seillers 
et de deux c~reffiers. Le ... iandat de ces h"uts fonctionnaires est de 
six ans. 

.l: or uale ent le ianu.at deG 1agiSt.l.·ats en :fonction ex irait 
en 1S42. ais, à c ur:c c1e li wuerre , le i..,no~vcD.e .cnt .ne se fit pns 
et les c tj)r i.;s de l~ Cour des Comptes élus en 1936 cor .. tinucrent à 
siéger. Cepend::nt p r su·te du décès de leur titu.t.àire, trois sièges 
sont actuelle ient vacants. 

epllis 1 18 il est d. usage constant g_ue la co11position de 
la Cour des Couptes reflète lr-i constell~ition poli tir_ue c.e la Chau
bre. 'est ain:3i ç_u 1 en 1936 .furent nommés : 4 libéraux, 4 socialis
tes et 4 catholiques. ont décédés depuis : 1 libéral et 2 catholi
ques. Le haut collège en ~uestion est divisé en outre en Cha1bre 
française et Chambre flamande. 

Les groupes de la Chambre des eprésentents s' occunent en 
ce mo ent de pourvoir au remnlacement des deux conseillers catholi-· 
ques et du conseiller libér~l déc~ués. 

Comme bie~ l'on ~ense, leL co ibinaisons vont leur train, 
ainsi ~ue es nombreuses dénarches des no 1breu.x candidats aux nlaces 
vacantes. Et c'est bien peu reluisHnt que de les voir user de tous 
les moye~s nour l'enmorter sur leurs rivaux, employant r. rfois des 
procédés bien peu fPits pour rehausser le presti5e es futurs mcgis
trats. 

.ous ne contcstero~1s n"'s la nécessité, ni même 1 1 urgence 
de •t:Jrvoir à ces vac nces, quoique l'on puisse se de ru1aer si la 
Chambre rctuelle est bien qualifiée pour f ire ces no iinations . 
... :ous pensons "'U 1 il rw 'T eut a.e s' at;ir d' aéhever les mE".nfü .. ts en cours 
La Chambre qui résulter~ ues nrochaines élections, représenta.nt 
elors réellement le rays, aura à répartir les nost~s selon sa nouvel
le co.i.posi tion. 

ctuelleuent les dénutés sont assai lis de lettres de re
co , iandation. ans chaque parti la lutte est chaude et la conf'usion 
senble régner. Tel qui se croy~i t au· o urd 'hui candidat of-f>ici el d'un 
parti ne l'est plus le lendemain ! Il se~ble u'il y ait surtout 
rivalité entre radicaux et ti~des 'une part, entre jeunes et vieux 
d'autre ,_art. ui l'e.portera'.!' Ce c.t,u'i fut souhaiter, c'est a_ue 
les prochaines élections anportent un eu d'air frais dans cette 
administrat ·on connue J:'Our son esprit réactionnaire et de CPSte, 
es"'?rit dont la presse nous a donné w1 netit aperçu ces derriers 
j om~ s. 



i o'Jlj n. Cr des Cpt es. 2 

~t p~i~1ue les iâves ~J ocT~ti ues doi ~ont trio 1nher rès 
cette ~uer:c, il est -; :r ... dis ,e"'s bl e que les yi· rtis o.:..iti ues .... "".'lclC:s 
~ no •er ces i;,uel~ues ~ctibres de lr Cour a.es Co i:ites dési:;nent des 
c&.:: idats acG.Llis ~ ces idées, ou Qui ont donné des l!'euves tanc;ibles 
de leur patriotisme :riendn..nt ces aua.tre ' :nées d'occt:q..ation . Il en 
est, nous les co.r:..r:.aisson~ , et nos voix iront à eux . 

ne large conce.r:.trstion dé·1ocratique doit trouver son re
flet d 11ns cette premi re ad.L inistratton du ,eys . Il est même étonn 
que cette concent~~tion ne se traduise pas dès maintenant . ~n tout 
cas elle sera possible si ceux qui emporteront les sièges comprennent 
qu'ils ne sont pas au service d'un ho~me mais du pays démocratique. 

Comnosition de le Cour des Con~tes 
en 1936 : 

Chambre f::cancnise Chœ ibr a.e 
c .ll.1asson re i r r.:sident : s - l .. . .LJe Veen lrt;sident 
L - ..... outel ier - Conseiller L . - ..ertens Conseiller 
c :Ve e c ::e1"' Tl s - 'vers TT 

S , - .ery li c - Vandcnhol t Tl 

s :..eroy lT c Pl .... det Tl 

L - Iliaç Greffier en chef L - traet 'lD.S Greffier 

4 catholiques; 4 libéraux; 4 uOCiclistcs 
b voix 2 voix 4 voix 

en 1 44 

c - ..b ...... -"-. 1.atton 
s ",réry 
s Leroy 
L Ili as 

Premier r~sident 
Conseiller 

n 

- Grc:::'fier en chef 

! catholiques; 
3 voix 

s - ~ .... . De Veen 
.h..ertens 
:;vers 
Vondenholt 
3truet ans 

L -
s 
c -
L -

4 socialistes 

résident 
Conseiller 

TT 

Tl 

Gref "'ier 

liJ". B. 

lere combinaison 

c ... 1~tton : re lier }>résident s - ;.i.l • • .De Veen rJsident 
- J.~ • 

s , 
Conseil er L _ ertens Conseill<n' ery 

s Leroy li s .Jvers li -
Ilias li c Vandenholt Tl 

L -
L .. B.nd8.!1C Tl . L otraetnans li 

L . -
(C)- ? Greffier en chef : ( c )- ? lT 

4 socialistes; 4 libéraux; 4 catholiq_ues 
4 voix 4 voix 3 voix 

La meilleure solution serait de ne po.s pourvoir uaintenant au 
remplace::r;.ent des conseillers décédés et d'attendre le.s ~rocha~nes 
élections lé islatives pour que la nouvelle Ch.des :pres. puisse 
renouveler toute la Cour des Comptes en te ant comDue de la com~o-
si tion d.e l::i Haute Assemblée. 
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, Ci-après copie d'une lettre adr sRée par le chef de l a 
' , . tion militaire à l 'Association B lge nes B nqu s . 

!1 eat intéressant de montrer que l'on veut tout faire 
ri ur #=!ider 1 banques au détri nt d a DÛf enae tionale , 
:Jlors 1'.l' on ne f4'ra rien pour démobiliser d'au r. s c:::.tégorie 
de citoyens. 

2 mare I945 

As ooiat on Belge des B n ues, 

f • • 

gré de bien vo• loir int rv nir 
ue les ~ nau t ,ettenG , 1e 

auprès du 
of fic· ers 

' r sence 
t::s .ren-

de 1'in ~resa', 

d réBerve tot, 1 ' t. 
... n~ 

- nomcr a •o fici~rc re~ r ctuel ement 
rpisom rs ou rapnel's, 

- foncti n ... t:? chacun de<'.' iat:rcssés de 

C .G rens ign ~o ts 
Ru Gi e rap cl P.n faveu 

Je -vous rie d 
n ts, .... l 'assura..nc 

• 

doiv0 nt po mettre de dem u r des 
du vnrsonnel des ban u s. 

o..ve c s e1ùe cie -
. d~ ... at ·on. 

- ' .., ign ' ) laj o... I • • • 
n~ T~"'"' t 

de a Dél' ... ita.ire • 

On ait qu L Gouvernement a y' le b n,ues pour 
les ervi~es ~u'ell s ont rendu ur l'e écution de arr~t's 
monéta·r t financiers de Gutt . 

L'-1 :B n ue Belge pc11r l'lndust~ie a reçu 'l ce titre une - , 
somme de r7u . ûO :rs. Au lieu d ~uy r au person L surmena 
les h ures. suppl"' m ntairr s demancL par c,, t, ravai1 Jére intap 
1 nque a empoch cetten~soame et l'a passee pa ~ert 

t Profits. Joli b'néficie sur le dos des ~mploy~s et ui 
p~rm ttra ncore au ron Empain de jouer les 'cèn s t 
1 s philantàropes en octroyant ses faveurs spectaculaire • 
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ni; c1 'veJ,.o ~>..P ·es e\l ~el._,i · e 
e~ -illets .... tni~ liure, 
c e, e l' ' is,. ivn "u 

'un statut $p'ci~l. 

T1 

en pleine 
Ct:0 ne .1. u.t 
,.., ..:-• à 1 ..-OX:.-l ..... 8 a 

On ne connut ~ue ti~L pe~ de fci lisée~ ~~ns 
un err d' O.Pér,.-'Gi n, co:.:m· c .: t le c ._, 3n n._..leterre, au 
co.atr i::;."c, les b"'n'1.ue~ :Jel...,.es pr 's i;::, .• .-e.s. t le double car ... c t E!l'.' e 
de la tali ~ ~e dépôt et de 1 n~ue a'~f~~ir~s. 

e r c .... v'it e11 cl .... ")Ôt le•· fond"' e .... ecl C..t.ie: ts et 
u ues ~onds pro~rœu ~our des 02~

rations d' vCO te et "e c dit, kJ. is sur ut pollr des iIJ.vestis-
._,~fueu lonLJ ~e~ e d~us les e treprises - ~rticipation ~ la 
co ..... sti tution clco soc.:.étéa, ux u. mentations e eu i tal, en un 

~ ot ac~uisiti rt d'Jn portefueill~ action important. 

Cette situation d.e.., b,.., l;i.~.., amt:ne de..., Gons 'c,tUÇ;..tl.Ces ~~sa;::i
vr use~ pour l'éper ne; ueaucou~ de u~n~Ueb ne ur~nt p· s 
r~partir ju~icieuse ent les ris ... ues et :.ilaintenir une liquidité 
uf'~is nte, aussi lors de c~i e. de no r ux ét lisse nts 

f'irent <A.es -~ illi tes retentissa tes, uxtout les .étt:<blL,se ents 
bancaires à te1 .. d_nce _oliti~ue Cotl.ID.e la ._n;ae el e du ..l.."ravail ~t 
le oerenoond '1.ui nécesLi t r r t l'intervention de 'E·èat potA.r 
inder ... niser : s _u ' a un cert· in point les épu .... · nants. 

Cette situation ·n er~use mene :inale eDt l'~tat inter
venir nour r~._.le ~enter 1 'i::..cti V'i t (;,e bs.n t.1.eLJ. - Ise '._,ou verne ent 
Van Zeeland pour f'é-ire d et(, e la ~ volnatioi1 _ui .. / uvai t le 
c_ ystème O' J.lCaire bal e toü.t entier de la c t._.vtro ,/1e .J1..:1 l ... is s 
:i ose:r par l'o inion u li~ue la c-cissio1 es o nc.i_ues en .Jé:!n. ... v.eo 

e a· ûto .... t .uoldin_.s a.ec e contrôle ~e :'activité des ban~;ies 
propre~ent uites. Pour respecter la lettre de la 10i, leo ba1~ues 
se scinderent e deux ociétés t~éoriqué e ~ u onome • En f'ait, 
les holdin s aétena:;.::.. t en .. orte:feuille la ajorité du. C'pit""l 
de ben ues de épôt&, r~st i nt abcolu ent aîtres de la ~ituation 
a tel point u' à l ':ï:1~ure ctu lle, 1 ...; holdin..., .... contrôle ....... t ref:.~ue 
toute l'Lctivité 0ancaire du pays. 

De plus les ~ên~ues sont sou ise cont-Qle de la Com io-
sion a caire · ~ui elles co uni~ue t leur ùilan s\livan un ~lan 
unif0r c, et de itu tions uelle~, · evis ur c~oioi a: le 
ban ues et ~~réé ~ar a Co issi n ba caire u.rv-ille le~ o éra
tion et f it ra ort. 

Ce contrôle est un incont stable pro r ~ par rLppqrt à 
l ' anarc ie .t ~ieure, is il e~t e Îait anoQin. La o ns~ioli 
oancaire dè lus, si elle jouit d'un contrô+e po~tériori ne 
eut 0 r des ir~ctivec, si ce 1 é~t d'une ~acon tr's i rr-. 

~·c:.ite lor ... de"' e nde d' utorisati n 'é ·i sion de ·(}i treo (~ctior..[. 
ou o~li ationSJ. 

·jou~ens ~our être 
.1.iiJé ... atioi::. .... ou 

. . . . . . . . 



L~ ~it tion ctuelle eu ~ore ve ré~u er iusi 

ù.~ G . t ~ D 

cc eb .u.oldin s. 
cnt in :t iC ce 

l., 

holdin s, e f~it 
~e:rt· ·· .. "' c onti~3le .J 

e-t aucun oyen 
iti_ue du c 'dit, 

L 
0 i ~ié 

b nues un uituati n n uvclle ui 
.... ituation . 

n ef ~t, nd~ut 1 s nn e d'occ a~i n, ~ar uite u r~len-
tis n dcu s~ ire~, -'utilis~t~on ~c ~toc:s s ~s .os i ilité 
de re·_,1 c d ' utres caus~o e.uc0:re, le ::-ec urs au crédit 
~ut r re, i~e le débiteurs =e :ib~rèrent. ~3 
li tés pour l:u .... c une .... ét icnt w-'>r ndes ~ ind ·::trie~ 
çunt~ ho êtes eG tr~otes av i-nv rr~li 
colla~orc euru avec 1 1 en.ne~i et uLre$ tr 
réali~ ient de3 b'néficûs i o t at~. LLe 
lit's fu~ d~~ou e ns e~ c'~gt 
cowp '·e a vue lJ' es rcnt do 

r:;. o.o 
37. 7I.OG,. 

en i I 
e ao1t .L_, 4 

Les possi ilit~s e ~l c 
u_lle~, il ne rest&iG -u.r 
oui o~fr~it ~ cer~i~ic t .... 
re:ative ent int'r acte~ uUr 
faire de sva ce c~r·~~ce 

f _.__ ireB ét nt r ti .u.. c t 
u ' s ul e runtë , l'Etat, 
.rie à collrl- t _. e un t ux 
is la .• ét it utori~ée ' 

d~ la vQleur no le. 

Le ban ues o.Vèli nt "'Ou....,c ·it le 3 . ,.. ... po:i.r près d-e 3- I/ 
i1li rd~ de cô cer.:;i~ic t~, l~ù_uels ajout's u:x ~utrec ~o ~s 

d'état, r~yr'-Lentent 73 , aes pl ce nt . 

Cette $itu tio . rtic li~re ent a r~aole pourrai c p nd nt 
amener a.e co sé ,ue ce... ui le ser .... ient b aucoup moins . i€n 1.,tue 
cela puisse paraître parodo ral , le f~it ~ue ios ba ~ues ient pl cé 
73 J de leu.rs disponïbili t "' e o s u. lies, les et e lti rem.,.,nt 
au po~v ir el ' _tat . Le ~o ~de~ o~n.ue et étr it~nent li' à 
celui de l'Etat lai- ê , la f illite l'un entraîncioi in o-
·~cto la f&illite es au're • Il n'entr nulle ~nt d:.ms no~ inten

tions de pro ooer ue l'Etat re ·u e d~ f ire f ce' ses e· euunts 
au contraire, ~ is n "'te~o s cep n nt à souli n~r cette itua
.:;ion nouvelle. 

X 

L' 'vol tion des b~ 1.ue bel.._.es e t c rac 'ristique du aé.-ve
lo.pement ca_italiSt€, leur stade actuel est le dernier av nt la 
nationali~ation. 

Une poussière de nques d'int'rêt loc 1 se sont lente ent 
sm~l- a ées et ont l'une pres l'autre t absorb'~s p~r les ban_ues 
de lu ce itale Ui ~v i nt priu une cert~ine i por~ance . l 1 heure 
cctuelle plus de~ 3/4 de 1 1 ctivit bene ire du p~s €St concentrée 

..... 
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d~ns 3 rands ét b_·~ emcn s et lGs uan ue..., ~u'ils contrûlent; 
ce s0nt : la an ... u.e de ln Coci · t' G 'n 'rale de el. i ue, la 
Ba u.e de ruxe~ les et J.a .u.red · etbarLi: voor &ndel en ... j_~verheid. 
Ces b n :ies oht .:te ...... du. sur le p s ju...., ue à::m.s ses moindres 
recoino u.n :r:~eeuu. de succursales et 1 e14ces c_.ui ~rainent 
ver.., la c pi ·ale "3ou e;;j les ff· ire:;;.. j) s consi ne.., ri_).dec 
viennent de ruxelleL ne l· is ant aux ~ ente loca~ aucwLe 
initiati- e, ce ,.ui enlève aux d'ci ... ions prise" tout caructère 
d'humanité et ne s'aù~pte p8s u~ circonst ncen écono~i ues 
particuli res à cha ue ré~ion. 

L"' na-tiona::.isati n est l'auoutissem1;;11t nor al de ce processus 
elle per ttr d'a éliorer ~en i l~ ent l'appareil 3ncaire 
du P' ys de deux :::'açons. D' ûo::cd la _usj_on de toutes les bar.. ues 
en une ~eu.le amenera l~ disparition de nombreuses a~c 1ces, d'o~ 
réducti !l si le des frais ôn~rau:,:: et d.es immobilisati ns, 
pour se convaincre du gra d pro res qui peut Gtre LJccompli 
dans ce se E, il suf~it de voir d _s le~ r~port de la 
Co ission anc i:1.. ... e la liste des co unes ou. il existe o.es 
a~e~ces de ban ue=. 

En uite la nationalisation d vro per et re un :&r~e décen
~ralisation des pouvoirs . Les Oîdres ne devrônt ~as émaner 
tOUjOUrS de bruxelleS ru COlltroire; l~S ·rincipeS Ui reGle
lOllt la dist:ribu.tio.u du c~~dit tant c..rr~t·, il importera de 
lrisscr dUX a~ents loc ux, le maximum de pouvoir poar leur 
permet re d'a ir vite et bien mais urtout d'une f·çon adé~ua
te a le ituation p rticulie~e de lew..., ~ ences. Il aura 
peut être un peu ~e tato e ~nts au début, m~ e des L.écom tes, 

is c'e t d n cc-te voie u'il faut marcher. 

s ar uments ·ir;L ~u velop ément deo b n.ues ne nous 
pa i ... e ~ ce: end nt pas cuf..:isaats pour justif'iei· eux euls 
une natioru:tlisation u cr dit, ais il en est d'autres ~ui 
non ule ent justifie t la esuro mis encore l'im.ose v 

i p riea.sèment . 

La el i ue sort e la rre appauvrie, af~~hlée, d'pouillée 
de seo stoc-s, e on at' iel ar un enneilli ui av~it pous8é 
le sy t e ' extersion ju u 1 • la p rfection. 

Pour .ue ~e pu s e rel ve de' ses ruines, pour .u'il re
p~en.ne ~a place pari les autrep.nations, et su~touv ,our _ue 
la opulation non eule ent re rcuve OLis araéliore son st ndin 
de vie d'<;Av t 1 1 i nv-sion, la t:-c·.e seru rude . 

F i~ons ia.idemant l'inv nt ire ~e nos riches es. 

incs. 



L 1 a l'iC 
lle 

ter ve 

t~ s u~ce ric~cs e du p& s devra s' ter 
nditi~ns ncuvc:_ez, n o devron~ nous oxien

ce 
-~ ..t'ro "uits d. qu li{; de ._.l'&r ... de valeur 
::.n estisLv 8nts conLid'r~~le~ soue fore 
n ricol0o et de b~ti ents de tout nre. 
co11naître u.n ._,J. n a el Ae c i t ux. 

L'in~ustrie be- e ~urt ut 1 ros~e étall rie tournis ait 
,. -es ~odui !;z bruts u eine o vrC:s u ... ous -,e -ior..s a 1' "tr.cn
~er rAce ~nos as p ir d'o s :~ire f~i le et st~n in ue vie 
1eu envia le de notre cla~~e ouvri~re. Le matériel d~·' vieillot 
~va .... t l. ~uerre est ma::. tenant ce ·-:;aine ont périmé, il devra 
être modernisé et mo ifié prof ondvment pour rodu~re âor navant 
de produits incor or~nt eauc ~P e 1ain d'oeuvre. Ici encore 
appel de ca it ux consid ra les. 

otre br nd ort national a · eureusement écha _é la des
tr~ction, il est certain ~u'il ~a co aître une uérioce d' cti
vité f~brile jus~u'au jour ou se~ rivaux de ~otte~dam, isterda , 
Raubc -~ , Duinker.ue et Le H vre auront été réé uipés neuf. 
La concurre~ce d€Vivn~ra lors très âpre et pour ia soutenir 
avec ~ucc s, il fut~ ·s _ue cela era possible, r~' _uiper le 
po~t suiv~ t les ·exi ences de lu tee mi ue oder~e. - D'ou en
core une 'fois a.a; pel d Cé;J?i t ux i _.ortants . 

L~ ~econstruct·on 
~er, de ot e r seau 

e .... ont é e nt 
in revsionneront 
liards . 

es r ~i ns d~vastÉc~~ e nos c e..llno de 
routier, de nos rivi res et car....aux exi-

o es im ortantes, ·ont les chi freo nous 
ré i 1

• a"itu e prise "e c~lcü.ler r il-

r ces ca it8UX 'nor es, l'initiative .~·~e n'est as en 
état de les fournir,non eule~ent nos inanciers h'ont plus 
l ' enver ure de 1 u:rs devanci rs, ils voient petit, ocs ~in, ils 
ne ont _lus capables de crier, tout su pl~s peu· nt-ils encore 
du-er . uanà i n m~ e las om es ser ie t la hauteur de leur 
tâcle, 1 s oy n• dont il po raie• t ser ne sont as 
u~fis ts . ~eu.le la n~ti n à sa uivs·nce inonci re, par 

son cré a t int'rieur térieur peut trouver les moyens 
fin iwer le ro ra e d ' en r uxe 
ui a e do~t être r'a~i é sin s voulons 

_. e l"' 

one 
r l'"' 

pri 

i..&.u tion 
tion u a s 

-isa
à...: t 

On ne conçoit plus la posoi ilité de Idire des ~ff ir s ns 
recours u cr'dit s~us l ' unè ou l ' utre de e fo es . Indus
triels et co erçz ts doivent pass - par l ' inter é iaire ·des 
ban ues ui de ce f it ex rcent un contrôle direct sur toute 
l ' -~foono ie nationale. "'r ce contrôle s ' erce non s en vue 
de l ' int'rêt n~tional is pour satisfa~re ~es intérêts parti
culier • 

Les brn ues sont en 
sens 1 u ' elles d'sirent • • ous avons 
rienc d cette toute pu.d.ssonce Ga 

en't ~ ' appret i t 

tion 
in u. 



• 

éc" ecs ilit i~es alle ands e en~rent c s ce i ar à raviser 
lo'ur oint de vue, is la p ·euv 't i t f ite du. .1: ou.voir a so
lu ent intol'ra~le eG ban_u0 s. 

Il n' e .... t plus ..?ait d 1 o jections & _ ·i ur; '"'-::::. r>rinci e de lu 
nationalii;;.trl;ion ·es service"' d'inJG'rêt nu..,lic. ::oui:, estiw.ons 

uo le c '~it a :ris lui ausoi le c r et re 'intérê~ ~u-lic. 

-~ d' ocr~tie ser it plus _u'une façade, 
subsister s l' ~at une puis~ance in.an.ci r 
contrecarrer la politi u~ du ~ uve~nement. Une 
~oit être mi e au service e la co:m.m.un uté. 

X 

X 

i on l ... is ait 
capaole de 
telle puise nce 

L' f~ice ationai du r'dit _uœ nou~ proposons QOit distri-
0ue l cr or es : cr'dit 'escomùte, 
o~verture de cr'dit, c ~dit rie le, · po~h cire, artic nal 
e-i;c. • is triuu r :..e ci< dit, il :i.aut dis oser Qe ~ar es 

o., ena fi a 1ci rs, c i.) ci::. i i;i; proviendront d la otation 
ro r de l' ifice, des e ôts en compte-cou t des clients, 

du Q _ t 'obl~ ations~ ~ ~rod~·t e l'ép~rune, et si 
c' st i:i."e d' em runts · l' étra~er. 

n n seule en-: 
ent d~tes, maio encore -es offices 

... a io.u.a le, les sociétés 
crédit a ricole, leo 

Cela ire U~ l' nfice v'rera "irectement 
t.o:.rte c o r ... nc.i..:.e , s tâche consister· lutôt, cGt · de son 
activit' ro e ·i ~e ' ctivit..: anc<::<i::t.·e act•elle, donner 
des directives a eo o~ · c s parast~taux éja existant ou ~ 
creer ui eront cnaroés de la estion du cr~ "it ~las spécia-
liné et l' 'par0 ne. ouc estimons ~u'i~ fau rait ainte ... ir 
co e or ani e ~oui·san d ' une - e aut no ie m·is ~ubor on
nre ' l ' ffice atiunal du Cr' it : le Crédit 00 unal, la 
C~isse d ' E~nr ne et · etr~:tte, l'Institut 7~tional du Cr'dit 

0 ricol. Il f u·r~it de pl~s créer un Of ice National du crédit 
rtisanal et une l"'ffice .L atio ...... 1 du créd.i t ... _pot écaire . 

Le statutsde ceB i~,~ ents oi ani" es feront l ' o jet d ' arr~t's 
royn x qui établir ien· nota ent leursr~p o~t ·7ec l ' Of~ice 
ation l du Cr~dit . 

L'administr tion de l' f · · ce n)ces~itera uri état- ajor nom
breux, une rtie des ,. ini trateurs iri._.era ef ecti"Q'€ e·1t 
un d-' .... r 1:.: nt, les a:.itres a • .t!orteront eur cor..ipétence et 
serviront f ire la liai' on avec d ' aut es orua11is es . C' est 
poµrquoi nous ro -0se on~ de 0 a 3 admini trateur ch isis 
de telle orte ~u ' ils re~r~ entent non seule ent l' tct ais 
e core le~ différents int'rêts éconooi_uec du pays . L ' autono-
raie de l'O;'icc era a ée p-r le fait u 0 le d inistrateur~ 
une f0is nommés ne ~er nt révocables .ue d/ns les cas nr~vu 
pnr le ~rait co un . Ce_ end· nt l' volonté du gouvernj ent ev~nt 
dans les c- r ves être r' ond'rante non seule ent 1 1 0f~ice 
devra ~ournir des situ ~os et iI~ns r' lierG, m~in encore 
le GouverLe nom épar l roi et r'vocnble devra. tenir le 
inistre d-s Finances au cou~ nt e le m rc e des o.t!ér tiens, 

il disposer~ du droit e vête ~ontre toute d~cisioü d~ conzeil 
d ' ~d inistration u ' il esti ~r--it contraire a l ' intîrAt d la 
n t i on, la d'ci~iÔn ap rte ~n· d ~s c c s suiv~nt la r vité 
au ·nistre des .in nec ou au 8onseil tres . us 
i ns · st ns particuli ère ent sur le~ it ici ' une 
nationalisation et non d ' une étati~ e voulons p~s . . . 



créer une administr t~on nouvelle is ien UlL office trav il-
1· n-'li suiv n' les :.--· cipes industriel et ui devra fuire dei; 
b'nbfices. es ~L _:~es serviront' L ortir la dette obli a
toire cnver les ant ... - roits expropriés, 0 ) créer à.e 
r'se ·v~s er Btt··t de ~~ire ac l'auto~inu1cemcnt et enfin 3°) 
) · ré unérer l' our on a ~ort x ~ de lL otation. 

Il rêote un ·ros roblèue a.r'sou-re, c'est celui de l'indem
nization a~ uro riét i ~~ a~s or ~ni~ ~s nationalisés. Ious 

oc0ns er pri~ci·e ue l ' indemisatio~ e&t juste et 16~it·me 
et u ' lle d it Gtre asée ~ur i~ v leur r'elle du oien r~pris • 
.... is cela ne veut as dire "1ue cette indemnisa tiou dei t être 
int 'i..-ralc p ur -t ut le mo de . Il est '..>ie.i; éviélent :.l.ue les 
acti n:J d.e ban u.e ~tenue"' po.1" un holdin ne doi-vent pas subir 
sort é 1 a . actions de :a êoe bc.n ... ue détenues pe.r_ un petit 
'p r nant . Il est c _nd&nt se~ ~laisé de trouver des cri
t~· es jute~ et rai 0 nnables, c ' e t pour uoi nous nef isons 
poser d ns notre roposition le r; c~pe ue l 'in-emnis~tion 
laiQ t à un arreté ro~al d ' extc~tion le soin der· 1 r 
~r tiqu~ snt la ~ue tion . 

ou~ uelle ~ore enfin ~aut-il inde miser ! plusieu.rê 
solutions sont gos i les, noub esti Gn8 ue celle ~u~ offre 
le plus d ' v nt es est la re iss c.UX anto-droi ts - 'obli a
tions nrivil~ iées del ' f~ice, roductives d ' ti.n int'rêt infé
ri ur ~ l 'intérêt ao mn ·is se siülewent ·al ~u Jro& ·t 

o en de~ actions es nqu s n ti alis~es . ~ous esti ons 
ue la ch r Qe l ' ind ~isa~icn doit ttre supportée ~ ~ 

l' ffice l .i- mA e ce ~ui rur~ · t d ' ill urs our av2nta e de 
rendre illdispensa le l ' ex.loita+ion •u.iv nt des principe~ 
industriels . Il re +e en~in ~ r'v i- le. wS~ e - 1 u11 ~y~t~rne 
d ' exploi.t&tion l ' tre pour · iter les solutions de conti
ilUi t' d. s la vie éc:no i ;ie. Peut-êtr e a--'--il 11_:0 s .... ::.L.·e 

s b nÀuv pend nt ~uel~u
pxincipe la ·rection des 
ra en foncti ll e& aui~a CO 
ort del ' cti~ et du a~~if 
~es administx teurs devro t 

oux /vicer des co .te 
o rra vala" i~ ent ~ ir es :ue 

ser nt no 's et ve en unt "...ù.'le n~r~ode 
~o~s les ad inist~~~ôu..rs €Vront-être 

no _n:. d_ rois mois . 

X 

X 

_._.0 oI~ I ..; .• .1.1.;J L I 

Il ect c t:é un 

r, ...,en u.e loi ail 
~ ~ nt our o jet de 

sont nutio 3li~-ev. 

e 0r' .it c .. a .... ' e 

. . ..... 
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_e-orendre l'uctiv-·t_ d"' eni:; c rices n ... tion~lis.:e. 
Ce~te ct~vit~ co1sister~ ~ot~ eat 

l' cti i t~ ë.c __ ' f .ricc :,atio1 · 1 .,_ 
e c()e al.' s or ni ... e.;. eu ordonr..és 

fix~s par ar ·êté royal ét b is= t 
ntrc l' ffice et ces ox ilisJes . 

~------
• - L-es or ~ni "e dit nrast tau.x e2ist~nt ns 

les attrib~ti ne ceront e·erc'es pa l' ffice i tional du 
Cr' i-t f-ront l'Jb~et d' rrêtés roy u.x d..:cr8t nt soit leur 
absor. ~ion par e it fficc, u it lcui~ tr_noformation en 
or~Dnis es .r'vus l' rt . 3. 

rt. 5. La .ri n ue .""ationale de "'"'cl i ue n' _st p s soumise à la 
_esente loi .... 

rt.6. Seul l' f~ice ational ·u ~r' it et les 0.
0 

ni mes 
's peavent faire lzc op~~ tins révuee à l'·rt .• 

Les nt:;re ri .... es e. erc t ccessoiri::uiel t l' tne ou l' ~u.tre 
de ce~ ctivit's ne son 3 nationalités mai elles doivent 
f ire ort ~e cette activ·té à ~'Of~ice ~ation_l du C 'dit. 

:ice diz osera d'une dotati n de cii1 milli r s 
l t c en pleine ro ri~t . 

Art. 8 . L' ~fic~ eut diri é ar un ouvernetr et ·dministré 
pa un conseil d'administ tion. Il est urveill' ar un 
collè~e de révi~eurs . 

Art. g. Le ~ouverneur est uo é et eut être r~vo_ué ou sus
pendu par le _ oi. La no inaiion e3t ~aite pour cin_ ans, e~le 

eut être ind~finimen renouvBlee pour ~e même ter e. 
La suspan ion ne eut d~pasuer trois mois . 

. 
rt . rn. Le con3eil d'administration est pr sidé p r le Gouver

neu.i; et comprend 2 à 3 a ministrateurs . 

rt . II. Les ad inistr~teur~ g nt no as pGT le Conseil des 
inistrec ôur six ans . 

Ils sont c oi~is ' rrison de 

'3 liste double ' sent le sur une pr e r 
3 li fi " 1 

.:r Il 11 n Il Il Il 

I Il Il !' Il n 

I 11 11 Il " 
I " Il Il 

~ 11 Il n li 11 Il 
..1 

bres o~v·ie ~et e plovés du ùon eil u 
2 ~ur une liste ;ouble pr~ entée par l ~ 

de roupes élus par les d'l~~ués de cla 
rieu~ de l ' Ind1strie et Cu Co merce . 

·nistre des ~inances, 
1 11 ff .~con . 
li 

Il 

li 

Il 

11 
• :ff . Etralll. 
Travail 

11 Corn.. unica;, 
11 ricultur 
" les m 
u Travcil 

e res conseillers 
e du 8ons,il 3 pé-

I ~ur une :iste ouble r's nt~e n le me b es ~u Conseil 
é ·ieur des ~étier"' et -
une liste le ~r sent' or le3 me rec él 
onseil ':h>-Ji 'rieu.r de l ' · œic ù.ture . 

e 

. ... 
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2 sur une liste do~ 10 Jr's~n 'e pa~ a ~an ue lationale de 
el i "'ue 

I sur une liste aou le pr~ ent'e p~r 1 F •••• 
' utreo or~ani~ es po rr nt être ppel~s a d~si~ner ~es 

c didats. ' 
Les ad inistrate .rl:3 ont sortant ai"· xoulement, leu..:> m nd ... t 
eut être ind~fhiment ren uvelé. 

rt.I . Les ~ouver eurs et Dd inistrateur~ doivent être 
belges de issance. Ils récevront une r: unaration ~ix'e 
a ... le Conseil deo J. ini .... tres, s::m .P r icipation aux b.::né

fices. 

Ils ne ... euvent êt.:ce me re 
t ucher de e ion 

l ' une ou de l' utre 
de l ' ....,tat . 

rt.I4. L ' a' inis·i;1c:..t ur no é en r l cament d''lill e bre 
d_c de ou démi sionnuire ~cheve le te" e ùe celui ~u'il 
:L"e place. 

rt.I5. Le ~Oi d' i ne l''"'dw.in:i.str teur appel' à re .lacer 
ouverncur er.. c s d 1 

.... bsence, o. 1 empêci1eme11t Otl e susp-n
sion. Cet d inistr teu_ prend le titre de vice- ouverneur . 

con eil des r'vis~ur est c posê de 5 e bres 
ur 3 an.s par J.e C nseil ~es ministres sur une liste 

nro os~s r la Com. iswi n ne ire et 
~ropos ~·p~ la Cour Ceo om ted . 

• rt.I7. L s révi eurs ~e~oivent e r' un rat~ n i 'e 
a!' le Coi:sei_ ' ~ · nistr -t:..on apr s ace r ~ du ~ .List e 

des ... in nces . 
Ils o·v-nt être ~c~ es de~ is ~ne • 
Le r·vicew:.w ~o t ort n~ p roule 

· " tre in ~ é:.'i i ent vel '. 
nt. :.eur ndat eo:t 

seur ce 
'"5 ans 

. Les ...,.,...--.,...-
ac eut 

meni:.s e l' f 
tien d leur 
.... tatut de 1 1 

i11.isti--... tiori . 

:r .... t rnr: Gion&' 

et ~ i
o-1t tteint l 'cl (; de 

,. à cette r:. le . 

ne con-

;;:..;.....~,,___--. Les stctut.... l' ~fic~~ ront ou is po~ ap~ro-
~ni~t-e dGs Fin~ ces . 

li~ CU 
pur 

ine au Linistre 
si~ tien de 1'0 ~i ce 

ine r'c~dente . et 'tat 
- istr de~ ~in nce est 
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~~---d · Le ~ouverncu.r tielt le inistre aes inanceu a~ 
co - t -e.., o 'r tions a.e l'vJ..l'ice. Il dis ose u-::i. oit de 
e~o cent~ e toate d ci.. .. ion JJ i. p i e • a lê Con...,eil - 'a-.
i~iGt · tion. ûan ce c l' f:~i e est sou ise dnnu la nui

t-ine aa ·nistre ~L in nces ~ui dons les cas eu. ~r ves 
Tendra une d~cision et dan les cas ~r ves la soumet au 

~ nseil de~ inistres. 

;;.;.o._.__.__,_• Le bilan eot arrêté par le 0onseil d'aâ inistr tion 
."uin et le 3I dt.!ce r de cha ... ue nnée. Ce bilan ezt 

'is )Ou- e : ~en au col~ 0 e des r viseurs dans les vin ~ 
j ur ~uiVailte. ans le diA j urs ~uivant , ~l est d~po ' 

~ ·u.re~ux de~ c' rnbrès l'~isl tives. 

Les ra~s d'ad inistration, les choru u et révi-
s de toute n ~e cinsi Uv les awortir em8nt et 

des o'liuations s nt âéQ_its du 'n'~ice br t avant 
il 

rt.26. Le ~én' ice net co staté e~ ilwn c&t parcaué € la 
îni-re ..., i ·ante 

I) a l'' at, un ividende de 3 , de la dot tien of ective ent 
ve see. 

2) de l'exc'dent : 
a · ' la ré e~ ve 
b au personnel ou à des insti uti~ns en ~a favau~ 
CJ 1 en fonds t amortiss8 ent des ob:i ations rivilé-

i(cs. 
3) Le surplus est att ·ibQé à l'Etat moins ue le Conseil 
d'administration n 1 e~time devoi~ consacre: le tout ou une 
partie à la constituti n d ' une r erve e.traordinaire. 

:rt. 7 • .LJeS 
e.ut:L. eprises 
nis ... tion so 
l'Off~ce. 

personneo dépossédées par la naturalisation des 
men~ionnées a l' xt.I. auront droit à une inde~
s for~ d'o li~ations pTiVilévi'es émises par 

L valeu~ effective du ûien nationalisé Lervira de baae au 
cclcul de l ' inde it'tion. L'ind~ isation pou.ra être inté
w Lle ou paruiell ~uivant des cTit re~ ui ser nt fix~e 
p~r ru1 arrêté royal d ' exécution ~·wl nt cette uestiou. 

rt . ~. La dir~ction -e< entr risc~ nationalis~es restera 
né ent en f nction et aaira co c li idateur char € 

or~ de l ' ctif et du asSiÏ de l' ffice . 
... 

._. u~- enruer, adniinistrate s, r 'viseurs d vront 
~ ns les trois ois de la is e . lication de 
loi. -- 'an oins dès ue â.i""'" aâminist ateurs seront 
e~va eront.vala le ent l' ffice • 

. ::Lie personnel sera doté d ' un statut ·'laooré p ~ une 
~~-:-sion p ritaire co pos'e de mem res dési.:_,n~s p_r l'ad i

tion et de embr s él~s par le er onnel. 

L' ffic st tenu a •observer la loi Dur l'emploi des 
en ti're administrative . 

Les :mesures d ' e:x:écution de la nr' ente loi seront 
par rrêt' royal. 
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'2~? 
PHOPO~ITION VE LOI DE NAîIONALI~ IOK DU CR DIT ET DE L 1 ~PAH.GN~. 

------------------------~----------------~----------------------

La protection de i~~pargne et le contrôle du ùr~o.i~ ont 

aéjà rait l'objet O.e beaucoup de d.isoussions parlementaire~. 

Les di eussions n'ont oepend.ant .bouti qu•à bien peu de reitol.iso-

tions p~atiques. 

La première intervention au legislateur dans ce aomoine date 

o.e 1860, ld,Uaild. le gouvernement de i • "poy_ue patronne .Lè!. ortti.'tion 

de la ~an~ue Nationèilé Y.U 1J. dote a.~un atatu- l~ga.L. 

uette cr~ation ai une biil.D.que 4ant le privill~ge o.e l 1 em.ission 

des billets devait mettre fin à l· rivalité des 'banques privéeit 

qui, par leurs procea.és d.angereux, pouvaient oreer danS le public 

a.es craintes ~ur la valeur de la monnoie nouvellé ~u•on dê~irai~ 

popu.1 riser, a i.• exeIUple de l iingleter • 

Par la suite, 1 • ·tat intervint moore a.ans lu création de quàL

~ues grands organismes d.Otis d.'un statut légaJ.1 oonme la Oaisae 

Génér-1• o.• J!ipargne et ci.e etra1i te et le Cl'ea.it uommW'liJ. d.e Jielgi"ua. 

Oes interTentions de l'À~~t a•aver~rent, à l'expérience, très 

• ileur•us-. 
lles n'avaient toutefois que dea effets réduits, et li léglsl•'•ur, 

1mprêgn4 des idées de l'eoonomie libérale, ne dé i~ait point inter

venil' ianâ un domaine O&.i 1l ea1iimai"t de•oil' laisser l'àgner • ini'ti1a-

inapU••t 

la popul•tion lt~ieat eogl ~ i 

ll tauc •'itmcl~e I93ti pour Q.ue l4t l.'gi»l.46't81a ir:ltel'Tienn•1 à.an• 

l. • o:rganie4't1on du oiiéd.i . 

Lea ft'ànemut 

memoues, et 1l .auffit a.e les iiappelu en quel'luès mot • 



• 

près 1a a.evaluation a.e !926 impo~ee par les banquiers à 

un taux anormalement bas. lia Belgique connut une perioa.e de 

economique extraorttinQire. o•~tait la bell~ epoque e la spéoula

tion, le ltt.noement de toutes les ffaires Yér-euses dont le prototype 

~~.I.L. Cette prosperité factice ne pouvait pas durer long-. 
temps. La Belgique sentit les p-remiers effets de la orise. lors de 

l isparition mystérieus~ a•un financier célèbre. 

De 1930 à !935, a situation ne fit qu'empirer. Sous l~ coupe de 

la nQute ~in~nce, les divers gouvernements ea:t&eIUI ~eur qui se suc

t9 cédèrent ne voyaient que la déflation pour sortir du maraame. 

L*expérienoe faite alors aono~ totalement,oe qui n•empêcne que 

déflation, ftJ t on~ tout, e8't encore défendue actuellement 

par des nonnes ~'Etat influents. 

Pendant ces cinq annees noires, les banques furent ebr~nl~es 

et les moins èrent avec fr~cas. ~es ùeux faillites 

les plus oâlèbres fureni celles 4U Boerenbond et de la ~anque Eelge 

a.u Travail, qui e la pe~i~e epargne des pc&ysans 

et des ouvriers. Le gouvernement dut intervenir pour indemniBer les 

il ~e 1:-'e ~it qu~à son oorps ~éfendan~ poUl' 

l-82 apargnanta. ,;Q.e la Banque Belge du Travaillt ce qui lai.See a.ans le 

oo'&Ur des tr vailleurs une amertume qui n est p~ enct>ft dissipe&. 

La situa"liion -eeo-11-omique n-e fa-isan't qu •-eapi~~..., l• gouveraement 
, 

aea- banqui~ fut bine-.ôt ttn ~·oeè•, ~out l • é&.1fice bancaire oe1ge 
• 

menaçJ"C ae s wcrouler. 
~ 

1' ma-in à 11.n éeo~a:ni 'h -d.istingUe, qui parvint à faire ê:t.d-

mettre au pa7s qu 9il ~allait dévaluer; ce qui s~uv~it les Danquee. 

Poui- ionnei- un semblant de satisfaction à l'opinion publique, 

on imposa lca. jjOll!is:lon des :t>an.quee ci b..nque& de g,épÔt d'une i>~t 



et âocietes à portefeuille d'au~re pdr~. 

L'activite des banques de depô~ etant con~rÔl~e p~r une commission 

bancaire mi e sur pied. 

L1 expérience d prouve que lQ soiasion ciea banques en banques e 

depôt et sociétés à portefeuille est fictive. Les deux sooiét ~ oon-. 
servent des aëlministrateurs communs et la majo~ité es titres ae 

banque de <1epôi; est po s~ee pa?' le nolding. 

De »lus, le contrôle de la conmission bancaire, cie l'avis même 

àe son presicient, .Lir Janssen, at a1un ae ses directeurs, oghe1, 

est 11.lusoire. 

Ce contrôle s'exerce, en effet, par l'intermédiaire e t'K ·aur 

ob.oisis par les banquea ellee-mêmea et ,Pït.yés par elle J letu ina.épen

~ance, dans ces conditions, e l nérereme, ce ~ui, par défini-

~iofl, t sees r re. 

1 Commission 

'fev:rier 1946 pour aire u&age a.e certains e ses pouvoirs, à de1oYoir 

l~ fi:i.ation cie ce:rtains pourcentages <1ans i•utiliaation Q9S népÔ~a, 

et entre lea nepôt et I• oapita1 <19 la Dan.que. 

Le Ministre (les Fin .. noea1 Mr De Yog.nel, iâ e•pliqU\1 que oea me-

su~ea avaient pour but a• saurer à i•eta\ une staoili~e pouz son cre

dit à oouzt terme, et pour obliger leB banques à élever leur oapi tal 

en proportion 4e 1 ~ocroissement des dépôts. 

ces raison& ont p~tinen~t et elles oonatituent oertea un• amelio

ration ~ana t contrôlt de l'activité bancaire• m~is il ne tau p..s 

croire • ontea~•~ 

1935 ' 

qui 

1'ous nous borD.e?ons à souligner trois argwaen1i .. m., à nos yeux, 

justifient l• tranafettt e organi mea e ervdit 49 la Rropriwté pri-

Tée au p~1r1Jlo1n• n tio~. 



- L'evolution aes banques belges est caractéristiqu àu ae

veloppenent c pitalist • 

Elles en sont arrivéea au st~ae qui preoède la ~tionôlisation. 

En e~fe~, une série d~ bQnquea u•interêt loc~l se sont lente

ment am~lgc.m~es et ont l une après l autre eté absorbee~ pQr les 

banques de la capitale qui avaient pria une oer'taine 1.mpor'tance. • 

4 

A l'heure actuelle, plu ~es {4 de l activité bancaire au pôya 

est concentrée âans trois grands é'tabliasemEnta~ 

La Banque de la ooiétê Générale de Belgique - la Banque de bruxellea, 

et la Eredietoank voor .l:iandel en Nijverheitt_ 

Oea banques en centralen 'ailleurs a•aulires, comme la banque d''*'llvers, 

la Banque Du.bois, la Banque Di~mantaire Anversoise, etc ••• 

~lles ont étendu aans le p4ys, jusque dans les moincires recoins, 

un reseau d'agences qui drainent vers l~ capitale toutes les ~ffaires. 

~es conaignea rigides venues e .Bruxelles ne laissent aux agents lo

caux aucune initi~tive, ce qui enlève aux décisions prises tout carc

tère a numanite et ne s'adaptent p~a aux circonstances eoonomiques 

particuliè~es à chaque ~égion. 

La nationalisation permettrait atamèliorer l*appareil bancaire 

o.e den :fc.çona: 

v*abo~a, la fusion de toutes les banques en un seUl organisme amène

i-ait la supprèSsion Cies agences en surnom.b2'e , o. oa, réâ.uction tientti

ble des frais généraux et des immobilisations. 

Pour se rendre compte des ameliorations qui peuvent être. ~ppor~eeM 

en ce sens, il uffit o.e consulter ans les rapporta o.e la commission 

bancaire, la liste des coamunes OU; il existe des age.œes de banQlles. 

Bnauite, i serait possible de ~èoentr~liaer les pouToirs. 

Les organes directeurs ayant .rrêté les principes directeurs <le lcr. 

politique du crédit, il serait possible de laisser aux agents locaux 

une grande liberté d*action. 



ue agents pou:rraient intervenir vite 4t a•une raçon adéquote 

à la situation particulière de leur region. 
-1..l 

I-1 - est 

main heureuse, 

que les ~gents locaux n•auront p~s ~oujpur~ lQ 

les avantages à retirer 

sont tel~ qu'il faudra savoir les euppor~er. 

II- Là Belgique sort de la guerre app~uvrie, dépuuillee ae ses stocka 

et de son matériel, par un ennemi qui avait pous é le système de l'ei-

tor~aion jusqu'à la perfection. 

Pour que le pays se relève de ses ruines, pour qu 9il reprenne une 

place parmi les autres nations, et surtou~ pour que la population re

trouve et améliore son standing de vie d'avant l'invasion, la t~cne 

sera rude. 

Faisons un rapide "-inventaire de 'llOS -!"i:eh-esses. 

Comme produit naturel, nous ne possèdons que le charbon. or, nos bas

sins du sud sont vieux et épuisés; I•ur ren ement est le plus fa±ble 

du monae entiel'. 

D'importantes couches exploitables existent cependant, mais à grande 

profondeur, et de nombreuses; couches trop minces pour être exploitées 

par les moyens actuels sont âel~iSaéea. 

Comme o•est notre seule icnesae, il importe d'en retirer le 
ais 

~ximW19'(i:>our exploiter les gisements ~refonds et pour les couches min-

ces suivant les procédés expérimentés actuellement, ailes resulta~s 

aont S4'.~isfaisants, il fauU& Cle gros investissements·. 

Ces &1.Dléliorations t•c.nniquea necessiteront un regroupement Cl.es 

nationa.lisation ues min~ 

Cle ~ichesae du pays, aevr• s'~dapter 

Clevrone noua orien~er vera lâ pro-

duction Cle produits de qualité, oe qui nécessite des investissements 

eng a.:b&, de maobinee agrioel'91 et a.timeoi-

lia&t:i-on de t ~ gen:re. 
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Jusqu•à prâsent l'industrie belge, surtout la grosse metal.lur

gie, 'ournissait des produits bruts ou à peine ouvres que nolli::i ven

dions à 1 1 etranger gr~oe à nos bQs prix, d 1 o~ salaires faiblee et 

st ndard e vie peu enviable de notre classe ouvrière. 

Le mat riel, néjà vieillot avant guerre, e~t maintenant p~rime, 

il devra être modernisé et transforme pour produire des produits in

corporant beaucoup d.e main d 1 oeuvre. 

Ces améliorations nécessi1ieront, elles aussi, de gros capitaux. 

6 

N :t?.'-e naturel a heureusement echappé à lQ aestruction 

et lioél'ation d.es bouches de l' scaut, une ë:a.C-

tivité fébrile, mais riTalL'(, Rotterdam, .tilJDster~~, .1:1.ambourg, 

le tiavre, JJU.nker~ue, mom~ntanement hors service, ~eront bientôt re-

construi1is suivant d.e la technique. La concurren-

ce deviendra ~pre, et pour intérêts, il 

faut que le po?'t S Oit, lui éaUSSi, doli e aes moy:ens technig,ues indispen

sables, ce qui necessite a.es investissements 

La reconstruction des régions d.évastées, d.e fer, 

a.e notre oanaux, néoessit ent egal a--

ment Qe 

culp p~ illiuà.~ A.O.US imp~ess:ion.Ron~. 

O?i, oes capitaux énormes, l 1 1nitiative privée n'l t p•s en etat 

<i.e les fournir .• Non seulement nos financiers n •ont plus 1 renvergure 

de leurs devanciers, ils sont dnenus strictement 

ation, leurs moyens seraient insuffisants. 

tieule la Nation, par a~ puissance financi~re, 

à liS :bàu'teur de la. situ-

qu.' 't~~, p&\lt 'itOUTtt"' lear 01&pi--tmx n~ssaires tant iniérielll's 

ser le programme Q1 enverg\12'e qui noua a.ttend. 



Or, _p, ogramme doit êi;re réalise si noua voulons . que le 

pays vivie, sinon noùs en serions ~éduits Qu rang de colonie d 1 

exploitation pour lea capitalistes internatiorui.ux. 

III- Le troisième argument que nous voulons souligner se base sur 

l'importance prise par le crédit par la vie economique contemporaine. . . 
On ne conçoit plus la possibilité de sans 

recours au crédit sous l'une ou l'autre de :ses formes. 

Industriels et commerçants doivent passer par l 1 intermediaire des 

banques, qui, de ce faitt exercent un contrôle direct sur toute l' 

économie nationale. Or ce contrôle s'exerce, non pos en vue de 1' 

intérêt commun, mais pour s tisfaire des intérêts particuliers. 

Les banques sont en mesure d'orienter l*éoonomie a.ans le sens 

qu'elles désirent. Nous avons malheureusement fait l 1 ~~périenoe de 

cette toute puissance. uand le gouvernement s'apprêtait à quitter 

le pays en I940 (mai) , le pre 1er miniatre confia une mi~sion pas 

bien définie , à trois financiers dirigeant preoieament le~ trois 

grandes banques du pays. 

Ces banqueira, grdi.ce à la toute Pllissance <le leurs ètablissements, 

orientè•ent le paya uans la voie de la coll~boration économique .veo . 

l 'ennemil. Les resistances ae certains industriels furent rapiaemeni; 

reduites à ne~t, et aeuls les &cheo~ militaires des allemana.s wne

nèrent oes messieurs à reviser leu.:t point de vue, mais la preuve 

etait faite du pouvoir intolérable des banquea et du ~que de sens 

patriotique de leurs ciirigewrta • 

l!t'tant donné l'importance prise par le créait d.ans l" vie éco

nomique, on peut le considérer corime un ae:rvice d•utilité publique 

au même titre que les transports, l'electricite, etc~ ••• 

La démocratie ne serait qu•une fa9~ae, si on l~issait subsister 

aana i•h'tat, une puissance financière oapable de contreoarrer llii 

âu gouvernement. 
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Un telle puissance doit être mis·e au service de la na1iion. 

Le projet de loi que nous déposons est une loi tie oadre ri~an~ 

%' ttl-"iâati.on praiiiqu l:j a :lai-ssett · ux l:iJO:l.ns a.e 

Toutefois, les principe e'tabli$ sont suffisé:&llllllent précis po\U' 

ne laisser aux tec.nniciens que lè::I. reoherohe âes meilleures solutions 

4U seul poin~ de vue technique. 

ns le omaine de l'organisation tte la direction du nouvel organis

me :na1iion~l, il éppartient au lêgislai;eur de se mon'trer aussi preois 

que possible, car la réalisation aea principes les meilleurs vauara 

oe que valent les les è::1.ppiiquer. 

1:iu"ts d •émis si 

jjeJ.giq.u.e ~-..._..4111>"'""'.Banqu-6 u Congo 

de deux insti

olonit:ù.t l Banque Nationale 

à confiance d.atls la 1Sanqu$ Nationale de Belgique comme 

institut urquoi la f.-erait-on disp raître oans"l.'aison 

grave? Une loi spéciale devra toutefois règler la que~tion ae s~ na-

'ti'9n lis tion. 

ous estimons 

âe i•organisation au crédit en général, l 1 institut chargé de l'emis

sion des billets. Il est bien évident que la Banque iationale de ~el

gique aura un rôle important à jouer ttans la distribution du cl'edit, 

et que son aottoA a.evra ê":r:e yncnroni1::1é• •veo celle de l 1 0ffioe atio

nal au Crédit que nous préconisons. ~°t".e:. y wel'a oquiae 

pa~ la p~ésenoe d~ représ~ntanta ~. la Banque Nationale à la ~i:rection 

de l'Oftice National du Cré4it et vice versa. 

Le projet de loi préconise, à côté de& û~i~itu.,ta 4'âmiss1on, 



la création ~·un organisme nouveau qu'il appell• l'Office atioruù du 

Orédit •1 de l'~parin• ( O.N.C~.) • 

Cet office reprend 1-es situations actives et pasaives 4es entre-

prises nation~lisées qui sont enu;:néréea. 

Le projet pr4voit enfin que l'O.N.c.E. peut déléguer une partie 

Cle aes àt'tiributiona à des organiames subordonnés. 

Il est en effet es espèce• de cl'éii t qui itelàvent d 'uni technique 

spéciale; ci~on• le c~ê41t .r:aypothécaire ou le o~écii~ agricole. 
• 

Il existe d'autre part des organismes jouissant de la confiance du 

publielt oomme le Crédit co1111w1al de '.Belgique ou la cüsse Générale 

d'Epargne et 4• Retraite. 

d• oew institutions a..~rganismes aubordonnée 

•1••, ~eoi afin à.e ne pas clü~t.N ~i• 

tions pro~ondes qui d ai--1~-e~ ne •'imposent nul-

dans un domaine aua 1 d4'licat que le o:tédit1 ne aodifiel' que 

oe qui doit être absolument ao41fié pouz arrivez au r6 uJ.\at désitt-é. 

Le pr oje1 de loi tend. donc à confier à l • o.:s .o~lii· 1.a di:rection 

4.e la pelitique a.u cr,dit et a.e l' pa'l'gne suivant les n'oess_ités 6oo

nom.1ques du paya, oette po11i1que 6tant ia'alia'• par 498 ~ga.ni•ea 

bori.omi'8 ou ireotement par lu.1-lllae1 qui aurait ao~ant dans 

aes a"tt~ibutions p~oprea l• :r l• daa banques • 46pk •O"tuül.•. 

n oonTien-t e souliper que ette conception 4eit u :rain une 

e:x»loitation t1 nâl.1• pa~ la oonoen~atiOJl et la etandaldi tion 

4es diTe~ 'p~z~ .. ent bano~• , »&l' la atp) ession 4ea ag9110.a .. -

pe:rtlu~ Ra?' l• mloan.üatioJl .. op'1tatiolillt ü q\11 d oo•• effet; 

travail m.ieux :tait, pl.à ~ pi e et ••in• oh• 

' ,..ius o•• aatisf otien Cl• la olient,l• • cli.ailldlon -ibl• 
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Pour laisser toute l 1 él sticité nécessaire à la realisation 

pratique àU système préconi ë, le soin de ~ixer l a statut aes or

ganismes nouve~ux est laiss~ aux mini~tres le plus directement intére~-

sés à la réforme. 

Toutefois, en ce qui concerne l'organisation de la direction de l'Offi

ce, le projet e montre plus explicite • 

0 • è"t.O ra s s te de ce-quel~ projet p~évoit 23 administrateure, 

on trouvera à première vue que c•e t beaucoup. 

Si toutefois on estime que chaque administrateur doit exercer une fonc
d 'un 

tion active à la a::i.rection a•un service ou à celle des ~es organisme 

su ordonné , on partagera ce point de vue 

~uant à la ae ignation aes administràteur~, 11 faut b'inspirer sur-

tout du souci d'assurer une juste représentâtion aes divers intérêts en 

présence. Il faut souhaiter que chaque organisme ou 4CIJilinis~~ation bp

pel e à presenter des candidat , •efforce de onoiair les meilleurs et 

les plus compet enta. 

On exoluera cependant les administrateurs et commissaires aes so-

ciétés nationQlisees à l'exception ües dirigeants des offices dits pora

st~taires. Il n'est pas néoess ire de justifier cette clause. 

e il n 1 apparait cependant pa.S déSirable d'exolure le personnel di.rec

teur des mêmes établissements, parcequ 1 il serait regrettable de se pri-

ver de l'experience ~cquise et de la compétence professionnelle ae ceux 

qui aur!~ent gagné leur place par leur intelligence et leur travail. 

Il est epéo±fié éga~e~en~ que les oandida~s 

p~s être memgr de i•organis e ou administration qui les propo~e; 

a•~pplique tout oandiaats proposés par les ministres. 

imi~ent leurs recnerches 

parmi les fonctionnQires de leur aepartement, car on pourrait crainare 

qu•un trop grand nomore ae ~onctionnaires ne transforme l'Office en 

administration. 



Il 
c•es~ p ur la m?rile aiaon qu 'i'l s~ 1;;péci:f1.ê que 1~ Cour 

a.es Coœpt es wt.e~ nà:J!: :P la comptabilite. 

Il reste à examiner l~ question d.e 1 11.ndemnisation uea ayant a.roi~~ 

exproprié ·• 

Le projet ~èae 1•indemnisation oommeun nécessite pratique , sans 

vouloir en x.a.miner la légitimite. 

core faut-il eterminer la :façon d'év~leur cett indemnisation d'une 

façon equitable pour l 1 expropri et p~s trop onereuse pour l'Office. 

On peut concevoir de nombreuse~ ~olutions à oe probl~me, qui vou

tes presentent des avantages et des inconvenients. 

t9 Il faut donc adopter une eolu~ion moyenne qui puia~e s~~isfaire le~ 

cieux parties. 

actionnet.ire es sociétee nationêi.l.Ïj;jees sera ba ee 

la valeur boursière e la societe GtoU o0.6.39, Qugmentée de 60~. 

Les cours de la bourse à cette da~e paraissent relativement représen

tatif de la valeur %eel e des entreprises. Le coefficient de hausse 

propose est c êl.ui ~dmis ;!>Our les • k. 

ce qui est équi'tiable et ae irable aans wi ~o~ine doit l'~tre da.ne 

wi àutre. 

ant aux bieœ na'tiionc:a.liaes qui n •auraient pas de valeur boursière, il 

~audra a•en ré~erer à leu? valeur telle qu'elle ?esul'tie du dernier bilan 

aepose avant le I.7.45; un bila.n epose après cet"te da'tie aurait pu ê"tre 

influence par 14 possibili"te d.'une nationaliaation. 

Le valeurs industrielles qui figurent à l'actif des dites sociè"té~, 

pourro•~ être ~ixées égaiement au cours èU 30.6.~9, augmen~e ~e 60-0 

~uant à la f4çon d•indemniae?'t la remise des fonaa a•e~a~, sembie 

le système à. tout _poin"t d.e vue le plui:t mcauvais. 

La dette de 1 1 ~at est dejà trop importan'tie pour qu•on puisse 1 ~ugmen-

'tier ~ensiblement sans comp~ome"ttre l~ situation ~inê:illciàre du pays. 

D'aut~e part, la nationolisèàtion creant un Office nouve4u, 11 est 

normal que cet office, bénéficiant uea Qpports des entrepri~es nation~-



lis•es, auppo~te les charges que ces opports entrainent 

Ces cha~ges, qui de toute évidence seron~ lourdes, obligent 

1.• office à faire Cies oénêfic es, donc, à exploiter suivant a.es prin

cipes i?dustriels, ce qui parait sotihaitable. 

Mais pour que ces charges soient support~bles, .el.les doiven~ être 

réduites uane toute la mesure du possible, ce qui justifie le taux de 

~~propose p••r 1es obligations remises par 1 1 0.N.c •• , le porteur 

etant par ailleurs ~sauré de retxouver son oapital, puisque les obli

gations devront être amor~ies en bO ans. 

Les dispositions transitoil.'eB proposées ne demandent pas de commen-

'tai?'e speoia • 

----------------___________ ....... .., 



PHOPOdIT!ON DE LOI PO~TANT NATIONJÛiiti!ŒION DU CREDIT ET D~ L 1 ~PARGN~. 

------·---~---~---------~---~~-~-~-~-~~~-~·~-~~-~----~~~------~---~~~ 

b) 

) 

L•• Soè ié:tjs Anon11Na Banque Nii.ticmaJ.e da Bel.gi.qu.e e't 
Banqu-e du Co.ago Be-lg• B-R"t d:issou'tM. 

L .. ci~~ aooiet'a :aetioaneu â l •:rt-. I feront •JlP0~15 
cte- leur- ai"iuatio ~ paaa~v• à 4.ux. ug&11.Uu11ee 
nouweaux pot'târit l.• •Me aoa. •1i aowaa ux. d.iapositions 
d l.Oia paUicUl.iè~e • 

tsont dissou-.es à la. clate de 1a p~omulgation '4e :La préamte 
loi; 

Les banques pl'iT••s 't•ban't aoua 1 1 applio.ation O.e i•arê-
1' l"OJ.Ù c:lu 9 • 'l. I935 • 

Les oaiaees 4 1 epa:rgne priTéea tom.ban' OU8 l' P.Plioation 
de 1 •rrê~e ro7~ àU 15.12.34 

betr-~"&8 et •aise• i'ep an• p•.i• 6\abli• ou 7mrt 
h' •i~• il• H\trlf- ~ti&nit" a11 u-eng~ 7. eompr-ilt ln 
...... ~,..oij.a tiOU&-~ 

Les aoci,tés ayant pou. objet des ouv~tu.ree de cr,41t ga
~an:t1e'1i par ue inaol"iption ey~th ail'• 

Les ociét•• vu:t pour objet les ouvotUZ'es 
agaioul t eura. 

Les 4iTe'r ea soci'''a, inètituts ou etf1cea oonn118 oua le 
a .. d œganiames pan tat ûx ayant. p01a objet des op6l"à
t1ona 4• ozéd.1~ ou 8»&1"..-. 
~1 ux a• 't"l'ouvtni notammu 



• 

j 

{ 

Les entreprises exer9ant a.ooessoiremen~ un• activité 
rentrant dans le cadre des opél'ations de crédi~ ou d' 
épargne ne sont pas nationalisées, üis elles doivent 
fall'e apport d.e cette -.otivi'té spéciale à l'O.li.O ••• 
L'O.N.C.E. et les organismes qui lui seron~ suboro.on
nés auront le xaonopole de toutes les opéieationS entrant 
<1ans l.e\aa attributions .respective. 

li.Il!. Un a~rêt6 p~~s conjointement p~r las Miniatres des ii
mmcea, à.es Affaires monomiques, o.u !I!r"vall •) o.e l• 
P%tévoy41W.ce ~ooiale RUbl1era les statuta de l'~.N.C.E. 

~· 

l.e lendemain d.e la promulgation de la préau.te J.o~ 
"Ces statuts O.efini.%'ont not4ilmlllent lis opér&tions commer
ciales que peut faire 1 1 O.N .o.z. O.e iell-e sott"te que '14 
11-ber..'té •t la- l'!àpidi'ti d actton 4• oet ~gctilllle ne • 1.°' , 
pwt itnfél'i..UZe à.,. Galle à...,. une s.ooiété c..o..aan.a;pia.1.•. 
Ils établiront daus ... ....a~t son organisation comp-
table et son cadre Mdministratifi 

Oonseil .a. 1Adm.1D.i1:o:ttration se oomposerli êle 2"3 m•bres 
~esponsables solidairement vis-à...,.iS de i•'Btai de la ges
tion de 1 1 8f'f1al 1 et qui y exerceront toua 4es fonctions 

ctiT-es. 
Un Seor~tai:re ~ériil., ne faisant p1:68 partie du Conseil 
d'A4ministration, u•cutera 11es cléoisions·. 
La auneillano e de la oomptabili1' saa exerce• p~ trois 
r1Yiae1U'a, à l'exclusion 4• toute intervention de l• oour 
cl.es Compte 
Les *41ainiSt:rateurs eront nommés par ~rê"té royal clan& l• 
oàdre auivan't• 

d'entre eux sur•• liste doubll pzuent e par 1• Yen 
a~ianMJ. e l.a H•cntaon• ~o1entif1q 

5 •entre eux ~ un li te oubl• éam'lé• R l• 
tioa a reconnus • •plo7•& et Cl• ottnier& 1Ddutriel.S 
-.gricol18-. 

I O. •eritiie eu SU.1' une liste 4oubl• 
n•l de i•o •• o. 


